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PREFET DU CANTAL

Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations

A R R E T E n° 2019 - 560 du 16 mai 2019

relatif aux tarifs des courses de taxi à compter du 1er janvier 2019

LE PREFET DU CANTAL, 

VU l’article L 410-2 du Code de Commerce ;

VU la loi n° 95-66 du 20 janvier 1995 modifiée, relative à l’accès à l’activité de conducteur et 
à la profession d’exploitant de taxi et son décret d’application n° 95-935 du 17 août 1995 ;

VU le Code des Transports, articles L3121-1 à L 3121-12 et articles L3124-1 à L 3124-5 ;

VU le Code des Transports, articles R3121-1 à R 3121-33 ;

VU le décret n° 78-363 du 13 mars 1978 réglementant la catégorie d'instruments de mesure 
taximètres

VU le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure;

VU l'arrêté ministériel du 18 juillet 2001 relatif aux taximètres en service;

VU le décret n° 2015-1252 du 7 octobre 2015 réglementant les tarifs des courses de taxi ;

VU l’arrêté ministériel du 2 novembre 2015 relatif aux tarifs des courses de taxis ;

VU l’arrêté ministériel du 6 novembre 2015 relatif à l’information du consommateur sur les 
tarifs des cours de taxi

VU l'arrêté ministériel du 19 avril 2019 relatif aux tarifs des courses de taxi pour 2019 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2019-0093 du 28 janvier 2019 relatif aux tarifs des courses de taxi ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Cantal ;

A  R  R  E  T  E

ARTICLE 1 : Sont soumis aux dispositions du présent arrêté les taxis tels qu'ils sont définis 
par l’article R 3120-1 et suivants du code des transports.

I - En application de l'article L. 3121-1, un véhicule affecté à l'activité de taxi est muni 
d'équipements spéciaux comprenant : 
1° Un compteur horokilométrique homologué, dit " taximètre ", conforme aux prescriptions 
du décret n° 2006-447 du 12 avril 2006 relatif à la mise sur le marché et à la mise en service 
de certains instruments de mesure ; …/...
2° Un dispositif extérieur lumineux portant la mention " taxi ", dont les caractéristiques sont 
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fixées par le ministre chargé de l'industrie, qui s'illumine en vert lorsque le taxi est libre et en 
rouge lorsque celui-ci est en charge ou réservé ; 
3° Une plaque fixée au véhicule et visible de l'extérieur indiquant le numéro de l'autorisation 
de stationnement ainsi que son ressort géographique tel qu'il est défini par l'autorité 
compétente pour délivrer l'autorisation de stationnement ; 
4° Sauf à ce que le compteur horokilométrique en remplisse la fonction, un appareil 
horodateur homologué, fixé au véhicule, permettant, lorsqu'une durée maximale d'utilisation 
du taxi est prescrite par l'autorité compétente, d'enregistrer les heures de début et de fin de 
service du conducteur. 
II.-Il est, en outre, muni de : 
1° Une imprimante, connectée au taximètre, permettant l'édition automatisée d'une note 
informant le client du prix total à payer conformément aux textes d'application de l'article 
L. 112-1 du code de la consommation ; 
2° Un terminal de paiement électronique, mentionné à l'article L. 3121-1 du code des 
transports, en état de fonctionnement et visible, tenu à la disposition du client, afin de 
permettre au prestataire de services de paiement d'accomplir l'obligation d'information prévue 
à l'article L. 314-14 du code monétaire et financier.

ARTICLE 2 :

Les tarifs maxima pouvant être appliqués dans le département du Cantal pour le transport de
voyageurs par les exploitants  de taxis  automobiles  munis  de compteurs horokilométriques
sont fixés comme suit, taxe sur la valeur ajoutée comprise : 

 valeur de la chute 0,10 € 

 prise en charge 2,19 €

 heure d'attente ou de marche lente 22,50 €

soit une chute de 0,10 € par 16,00 secondes. 

Pour les courses de petite distance, un minimum de perception de 7,10 € sera appliqué.
TAUX KILOMETRIQUES

TARIFS TARIFS
KILOMETRIQUES EN

EUROS

DISTANCE DE LA CHUTE
DE 0,1€

EN METRES

A
B
C
D

0,96
1,19
1,92
2,38

104,17
84,03
52,08
42,02

DEFINITION DES TARIFS

JOUR
7 H   -   19 H

NUIT
19 H   -   7 H

Départ et retour en charge à la station

Départ en charge et retour à vide à la station

A

C

B

D

…/...
La longueur de la 1ère chute sera égale à la distance de chute normale. 
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La prise en charge incorpore un parcours équivalent  à la 1ère chute du compteur au tarif
appliqué. 

TARIF NEIGE VERGLAS

Si les deux conditions suivantes sont réunies :
- routes effectivement enneigées ou verglacées, 
- véhicules comportant les équipements spéciaux ou pneumatiques antidérapant dits
 « pneus hiver ».

Une information par voie d'affichette, apposée dans les véhicules devra indiquer à la clientèle
les conditions d'application et le tarif pratiqué. 

Une majoration correspondant à l'application des tarifs B et D pourra être pratiquée mais ne se
cumulera pas avec la majoration applicable aux courses effectuées de nuit ou les dimanches et
jours fériés.

ARTICLE 3 : 

Les  tarifs  de  nuit  (B  ou  D)  sont  applicables  entre  19  heures  et  7  heures  ainsi  que  les
dimanches et jours fériés. 

Tout changement de tarif intervenant pendant une course doit être obligatoirement signalé au
client par le conducteur. 

ARTICLE 4 : 

Les colis à mains sont transportés gratuitement. 

Il peut être perçu un supplément forfaitaire maximum de 2 € par unité, taxe sur la valeur
ajoutée comprise, pour chacun des bagages suivants : 

1° Ceux qui  ne peuvent  être  transportés dans le coffre  ou dans l'habitacle  du véhicule et
nécessitent l'utilisation d'un équipement extérieur ; 

2° Les valises, ou bagages de taille équivalente, au-delà de trois valises, ou bagages de taille
équivalente, par passager. 

ARTICLE 5 : 

Pour le transport de la 5ème personne adulte, il peut être perçu un supplément de 2,50 €, taxe
sur la valeur ajoutée comprise. 

ARTICLE 6 : 

En application des dispositions de la loi du 30 juillet 1987 il est interdit de refuser la prise en
charge des chiens guides d’aveugle ou d’assistance accompagnant les personnes titulaires de
la carte d’invalidité ou de la carte de priorité pour personne handicapée, aucun supplément
 « animal » ne peut être facturé pour cette prise en charge.

ARTICLE 7 : 

Sont affichés de manière visible et lisible à l'intérieur de chaque véhicule muni ou non d'un
compteur horokilométrique :

…/...

1° Les taux horaires et kilométriques en vigueur et leurs conditions d'application ;

2° Les montants et les conditions d'application de la prise en charge et des suppléments ;
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3° Le cas échéant, les montants des forfaits et leurs conditions d'application ;

4° Les conditions dans lesquelles la délivrance d'une note est obligatoire ou facultative ;

5° L'information selon laquelle le consommateur peut demander que la note mentionne son
nom ainsi que le lieu de départ et le lieu d'arrivée de la course ;

6° L'information selon laquelle le consommateur peut régler la course par carte bancaire ;

De plus, les affichettes comportant les tarifs devront reprendre la formule suivante : « Quel
que soit le montant inscrit au compteur, la somme minimum perçue par le chauffeur pourra
être de 7,10 € ». 

Le  compteur  horokilométrique  devra  être  placé  de  telle  manière  que  le  client  puisse  lire
facilement le prix à payer. 

La mise en route du compteur horokilométrique se fera au moment du démarrage du véhicule.
En fin de trajet, la remise à zéro du compteur n'interviendra qu'après le règlement du prix à
payer. 

Un  dispositif  répétiteur,  visible  de  l'extérieur,  indiquera  par  éclairement  de  la  lettre
correspondante, le tarif kilométrique utilisé. 

ARTICLE 8  : 

La lettre majuscule V de couleur VERTE d'une hauteur minimale de 10 mm, sera apposée sur
le cadran du taximètre après adaptation aux tarifs fixés par le présent arrêté. 

ARTICLE 9  : 

Les exploitants de taxis devront délivrer une note conformément aux prescriptions de l'arrêté
ministériel du 6 novembre 2015.

Toute  course  doit  faire  l'objet,  dès  qu'elle  a  été  exécutée  et  en  tout  état  de  cause  avant
paiement du prix, de la délivrance d'une note lorsque le prix de la course est supérieur ou égal
à  25 €.  Pour  les  courses  dont  le  prix  est  inférieur  à  25  €,  la  délivrance  d'une  note  est
facultative, mais celle-ci doit être remise au client s'il la demande.

Les conditions dans lesquelles la délivrance d'une note est facultative ou obligatoire doivent
être rappelées à la clientèle par un affichage lisible dans le véhicule.

1) Doivent être imprimés sur la note au moyen de l’imprimante mentionnée au 1° du II de
l’article R.3121-1 du code des transports :

a) La date de rédaction de la note ;
b) Les heures de début et fin de la course ;
c) Le nom ou la dénomination sociale du prestataire ou de sa société ;
d) Le numéro d'immatriculation du véhicule de taxi ;
e) L'adresse postale à laquelle peut être adressée une réclamation, (commission locale des

transports  publics  particuliers  de  personnes,  Préfecture  du  Cantal,  Direction  de  la
Citoyenneté, de la Légalité et des Collectivités Territoriales, 2 Cours Monthyon,  1500
AURILLAC)

f) Le montant de la course minimum ;
g) Le prix de la course toutes taxes comprises hors suppléments.

…/...

2) Doivent être soit imprimés, soit portés de manière manuscrite :
a)  La  somme  totale  à  payer  toutes  taxes  comprises,  qui  inclut  les  suppléments  ;
b) Le détail de chacune des majorations prévues à l'article 2 du décret du 7 octobre 2015
susvisé. Ce détail est précédé de la mention « supplément(s) ».
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Si le client le demande, la note doit également mentionner de manière manuscrite ou, le cas
échéant, par impression :
a) Le nom du client ;
b) Le lieu de départ et le lieu d'arrivée de la course.

ARTICLE 10  :

Les taximètres sont soumis à la vérification périodique prévue par le décret n° 2001-387 du 3
mai 2001 ainsi que par l'arrêté ministériel du 18 juillet 2001. Cette vérification est assurée par
les organismes agréés par les services de l’État chargés de la métrologie.

ARTICLE 11  :

L'arrêté préfectoral n° 2019-0093 du 28 janvier 2019 est abrogé.

ARTICLE 12 :

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Cantal, la Directrice Départementale de la Cohésion
Sociale  et  de  la  Protection  des  Populations,  et  toutes  autres  autorités  compétentes  sont
chargées chacune en ce qui la concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le Préfet,

Signé

Isabelle SIMA
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ARRÊTÉ n°  2019-SG- 002     du   21 mai 2019
portant subdélégation de signature de Monsieur Mario CHARRIERE

Directeur départemental des territoires du Cantal à certains de ses collaborateurs pour
l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées aux titres 2, 3 , 5 et 6 du

budget de l’Etat

Le Directeur départemental des territoires du Cantal,

VU la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, notamment son article 34, 

VU  la  loi  d’orientation  n°92-125  du  6  février  1992  modifiée  relative  à  l’administration
territoriale de la République, 

VU le décret n°92.604 du 1er juillet 1992 portant charte de la déconcentration,

VU le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements, 

VU le décret n°2006-975 du 1er août 2006 modifié portant code des marchés publics, 

VU le décret n°2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des Préfets de région et à la
délégation de signature des Préfets et des hauts-commissaires de la République en Polynésie française et
en Nouvelle- Calédonie,

VU les décrets n°2012-1246 et 1247 relatifs à la gestion budgétaire et comptable,

VU le décret de M. le Président de la République du 13 octobre 2016 nommant Madame Isabelle
SIMA Préfet du Cantal,

1

Direction départementale 
des Territoires

Secrétariat Général

PRÉFET DU CANTAL
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VU le  décret  n°2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l’arrêté  du  Premier  Ministre  du  30  juillet  2018  nommant Monsieur  Mario  CHARRIERE
Directeur départemental des territoires du Cantal à compter du 20 août,

VU  l’arrêté préfectoral n°2018-1127 du 20 août 2018 portant délégation de signature à Monsieur
Mario CHARRIERE, Directeur départemental des territoires pour l’ordonnancement secondaire des
recettes et des dépenses imputées aux titres 2, 3, 5 et 6 du budget de l’État à compter du 20 août
2018,

ARRETE

ARTICLE 1er : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Mario CHARRIERE, 
subdélégation de signature est donnée à :

Monsieur Emmanuel TIRTAINE, directeur départemental adjoint et madame Catherine 
LOUVEAU, Secrétaire Générale à l’effet de signer toute pièce relative à l’exercice de la 
compétence d’ordonnateur secondaire selon l’ensemble des dispositions prévues dans l’arrêté 
préfectoral susvisé.

Dans le cadre de leurs attributions et compétences respectives, subdélégation de signature est donnée 
à :

Monsieur François VERILHAC chef du service Économie Agricole,

Monsieur Philippe HOBE chef du service Environnement,

Madame Anne BOURGIN cheffe du service Habitat Construction

Madame Élisabeth RISPAL cheffe du service Connaissances Aménagement Développement à l’effet 
de signer :

• les engagements juridiques hors code des marchés public et les paiements liés 
à ces engagements

• les pièces d’établissement des recettes de toute nature

En cas d’absence ou d’empêchement d’un chef de service, subdélégation est donnée à leurs adjoints, 
soit :

Monsieur Christian ROSSIGNOL pour le service Économie Agricole,

Madame Corinne MAFRA pour le service Habitat Construction

Madame Anne LAVEST pour le service Environnement

Monsieur Benoît JOUVE pour le service Connaissance Aménagement Développement

Madame Djouma BAHLOUL SALMI pour le secrétariat général

et aux autres chefs de service, nommés ci-dessus, par ordre de disponibilité sur l’ensemble des 
domaines d’activités.

2
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Monsieur Philippe LACOMBE,  Responsable par intérim de l’unité Logistique et Finances à l’effet 
de signer :

•    les engagements juridiques hors code des marchés publics

• les demandes de paiements et propositions de recettes, pour l’ensemble des 
programmes figurant dans la délégation de signature d’ordonnancement 
secondaire, à l’attention du centre de prestation comptable mutualisé de la DREAL
Auvergne et/ou du service facturier de la DRFIP Auvergne.

Monsieur Didier RUELLE, instructeur financement HLM et M. Gilles CHABANON, chef de 
l’unité Habitat Logement, pour le programme 135 afin de procéder dans le système d’information 
« GALION »

• aux propositions de paiement

• aux engagements juridiques hors code des marchés publics

Monsieur Gilles CHABANON, à l’effet de signer pour le programme 135 :

• les certificats pour paiement

En annexe, la liste des agents habilités à utiliser les applications comptables CHORUS

ARTICLE 2 : l’ arrêté préfectoral n° 2018-SG-008 du 13 septembre 2018 portant subdélégation de 
signature de Monsieur Mario CHARRIERE, Directeur départemental des territoires du Cantal à 
certains de ses collaborateurs pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses à 
certains de ses collaborateurs, est abrogé.

ARTICLE 3 : Le Directeur départemental, la Secrétaire Générale, les chefs des services de 
l’Économie Agricole, de l’Habitat et de la Construction, de l’Environnement, de la 
Connaissance de l’Aménagement et du Développement sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes Administratifs de 
la préfecture du Cantal.

Pour le Préfet et par délégation, 

   Le Directeur départemental des territoires,

SIGNE

    Mario CHARRIERE

3
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Annexe à l’arrêté  n°  2019-SG- 002     du   21 mai 2019

CHORUS FORMULAIRE SAISISSEUR VALIDEUR

LACOMBE Philippe X X

BAHLOUL Djouma X X

ROSSIGNOL Isabelle X

BENECH Sophie X

VASSE Jean-François X

LASCROUX Sylvie X

LOUVEAU Catherine X X

COEUR CHORUS RESTITUTION CONSULTATION

LACOMBE Philippe X X

ROSSIGNOL Isabelle X X

BAHLOUL Djouma X X

LOUVEAU Catherine X X

TAURAN Jean-Michel X

FRONTIL Brigitte X

4
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PRÉFECTURE DU CANTAL 

ARRETE N° 2019 - 574

Relatif à l’information des acquéreurs et locataires
de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques 

auxquels est exposée la commune d’Arpajon sur Cère

Le Préfet du Cantal, 

VU le code général collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment l'article L. 125-5 et les articles R125-23 à R125-27;

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5 ;

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire
français ; 

VU l’arrêté du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de construction parasismique
applicables aux bâtiments de la classe dite « à risque normal » ; 

VU l’arrêté  n°2019-575  du  21  mai  2019  approuvant  le  Plan  de  Prévention  des  Risques  naturels
inondation Cère-Jordanne sur le territoire des communes d’Aurillac et d’Arpajon sur Cère ;

VU l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à  potentiel  radon  du
territoire français ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2018-1152 du 27 août 2018  fixant la liste des communes concernées par
l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels
et technologiques majeurs ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur départemental des Territoires, 

ARRÊTE

ARTICLE 1er – Le présent arrêté  recense  les  risques  et  documents  réglementaires  à  prendre  en
compte sur la commune d’Arpajon sur Cère pour l'information des acquéreurs et locataires visée à
l'article L 125-5 du code de l'environnement.

Les vendeurs et bailleurs devront s’y référer pour établir l'état des risques de leur bien, qu’ils devront
annexer aux promesses de vente, aux contrats de vente ou aux contrats de location écrits.

ARTICLE 2 – Les risques naturels auxquels la commune est exposée sont le :

- Risque inondation
- Risque sismique
- Risque radon
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ARTICLE 3 – Les documents qui décrivent et cartographient ces risques sont :

• La fiche d’information sur les risques naturels, miniers et technologique,
• Le  dossier  communal  d’information  sur  les  risques  naturels,  miniers  et

technologiques majeurs.

Ces documents sont annexés au présent arrêté.

ARTICLE 4 – L’état des risques se compose :

- D’une fiche à compléter,
- D’un ou plusieurs extraits des documents cités à l’article 3 permettant de localiser le

bien immobilier par rapport aux zones à risque. 

ARTICLE 5 – En sus de l’état des risques, le vendeur ou le bailleur doit informer par écrit l’acheteur
ou le locataire des indemnisations qu’il aurait reçu dans le cadre d’un arrêté catastrophe naturelle. Les
arrêtés de catastrophes naturelles sont décrits à l'annexe 2 de l’arrêté préfectoral n° 2018-1152 du 27
août 2018 fixant la liste des communes concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs .

ARTICLE 6 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du
Cantal.

ARTICLE 7 – L'état des risques doit être établi  moins de six mois avant la date de conclusion du
contrat de location écrit, de la promesse de vente ou de l'acte réalisant ou constatant la vente d'un bien
immobilier auquel il est annexé.

ARTICLE 8 – L'arrêté n° 2018-1392 du 18 octobre 2018 est abrogé et remplacé par les dispositions
du présent arrêté.

ARTICLE 9 –Le présent arrêté peut faire l'objet  d’un recours devant le Tribunal administratif  de
Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le tribunal peut être saisi
par  l’application  informatique  « télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.fr.

ARTICLE 10 – Une copie du présent arrêté sera notifiée au Maire de la commune d’Arpajon sur Cère
pour affichage en mairie, ainsi qu’à la Chambre départementale des notaires.

ARTICLE 11 – Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Directeur des Services du Cabinet, le Maire
d’Arpajon sur Cère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté.

Fait à Aurillac, le 21 mai 2019

Le Préfet,

SIGNÉ

Isabelle SIMA
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Arrêté n° 2019- 575 du 21 mai 2019

approuvant
le Plan de Prévention du Risque Naturel Prévisible « inondation » Cère-Jordane

sur le territoire des Communes d’Aurillac et d’Arpajon sur Cère

Le Préfet du Cantal,

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L.562-1 à L.562-9 et R.562-1 à R.562-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 2018-371 du 24 février 2015, prescrivant la révision du plan de prévention du
risque naturel prévisible « inondation » Cère-Jordane sur les communes d’Aurillac et d’Arpajon sur Cère,

VU  les  consultations  formelles  sur  le  projet  de  PPR  diligentées  auprès  des  communes  d’Aurillac,
d’Arpajon sur Cère, de la communauté d’agglomération du bassin d’Aurillac, du conseil départemental du
Cantal,  du  syndicat  mixte  du  SCOT  BACC,  de  la  chambre  d’agriculture  du  Cantal,  de  l’unité
départementale de l’architecture et du patrimoine, du service départemental d’incendie et de secours, du
centre national de la propriété foncière, 

VU les avis favorables sur le projet de PPR exprimés par les communes d’Aurillac et d’Arpajon sur Cère,
le conseil départemental du Cantal, l’unité interdépartementale de l’architecture et du patrimoine,

VU les avis réputés favorables de la communauté  d’agglomération du bassin d’Aurillac,  du syndicat
mixte du SCOT du bassin d’Aurillac, du Carladès et de la Châtaigneraie, de la chambre d’agriculture, du
centre national de la propriété foncière, du service départemental d’incendie et de secours, au terme du
délai de deux mois imparti par le code de l’environnement,

VU l'arrêté préfectoral n° 2019-0154 du 8 février 2019 portant ouverture de l’enquête publique relative au
projet de révision du P.P.R « inondation » Cère-Jordane sur les communes d’Aurillac et d’Arpajon sur
Cère,

VU l’enquête publique réalisée du 8 mars 2019 au 9 avril 2019 sur les communes d’Aurillac et d’Arpajon
sur Cère,

VU le rapport de l’enquête publique et les conclusions motivées du commissaire enquêteur du 16 avril
2019, 

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires,

ARRETE

Article 1 : Est approuvé, tel qu'il est annexé au présent arrêté, le plan de prévention du risque naturel
prévisible « inondation » Cère-Jordane sur les communes d’Aurillac et d’Arpajon sur Cère.

Article 2 : Le  plan  de  prévention  du  risque  « inondation »  Cère-Jordane  est  composé  des  pièces
suivantes :

- une note de présentation,
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- des documents graphiques comprenant une carte définissant le zonage réglementaire du plan,
- un règlement comprenant les mesures fixées par le plan en application de l'article L.562-1 du Code
de l'environnement.

Article 3 : Le plan de prévention du risque sera tenu à la disposition du public tous les jours ouvrables et
aux heures habituelles d'ouverture des bureaux :

-à la mairie d’Aurillac,
-à la mairie d’Arpajon sur Cère,
-au siège de la communauté d’agglomération du bassin d’Aurillac,
-au siège du syndicat mixte du SCOT du bassin d’Aurillac, du Carladès et de la Châtaigneraie,
-à la préfecture du Cantal (Cabinet / SIDPC).

Cette mesure de publicité fera l'objet d'une mention avec les publications et l'affichage visés à l'article 4
du présent arrêté.

Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l'État dans le département,
et  mention  en  sera  faite  en  caractères  apparents  dans  le  journal  « La  Montagne »  diffusé  dans  le
département.

Copie du présent arrêté sera également affichée en mairie d’Aurillac,d’Arpajon sur Cère, au siège de la
communauté d’agglomération du bassin d’Aurillac et au siège du syndicat mixte du SCOT du bassin
d’Aurillac, du Carladès et de la Châtaigneraie, pendant un mois au minimum.

Article 5 : Le  plan  de  prévention  du  risque  vaut  servitude  d'utilité  publique,  conformément  aux
dispositions de l'article L.562-4 du Code de l'environnement. Il sera annexé au document d'urbanisme en
vigueur de la commune, conformément aux dispositions de l'article L126-1 du code de l'urbanisme.

Article 6 : Les infractions visées à l'article L.562-5 du Code de l'environnement seront réprimées dans les
conditions prévues par les lois et règlements.

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Clermont-
Ferrand  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication.  Le  tribunal  peut  être  saisi  par
l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 8 : Copie du présent arrêté sera adressée à Monsieur le  Maire d’Aurillac,  Monsieur le Maire
d’Arpajon sur Cere, à Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération du Bassin d’Aurillac, à
Monsieur  le  Président  du  syndicat  mixte  du  SCOT  du  bassin  d’Aurillac,  du  Carladès  et  de  la
Châtaigneraie.

Article 9 : Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Directeur des Services du Cabinet,  le Directeur
départemental des territoires, Monsieur le Maire d’Aurillac,  Monsieur le Maire d’Arpajon sur Cere, à
Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération du Bassin d’Aurillac, à Monsieur le Président
du syndicat mixte du SCOT du bassin d’Aurillac, du Carladès et de la Châtaigneraie sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à AURILLAC, le 21 mai 2019

Le Préfet,

SIGNÉ

Isabelle SIMA
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PRÉFECTURE DU CANTAL 

ARRETE N° 2019-573

Relatif à l’information des acquéreurs et locataires
de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques 

auxquels est exposée la commune d’Aurillac

Le Préfet du Cantal, 

VU le code général collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, notamment l'article L. 125-5 et les articles R125-23 à R125-27;

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5 ;

VU le décret n°2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire
français ;

VU l’arrêté du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de construction parasismique
applicables aux bâtiments de la classe dite « à risque normal » ;

VU l’arrêté  n°2019-575  du  21  mai  2019  approuvant  le  plan  de  prévention  des  risques  naturels
inondation Cère-Jordanne sur le territoire de la commune d’Aurillac ;

VU l’arrêté  n°2018-182 du 5  février  2018 approuvant  le  plan  de  prévention  des  risques  naturels
mouvement de terrain sur le territoire de la commune d’Aurillac ;

VU  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à  potentiel  radon  du
territoire français ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2018-1152 du 27 août 2018  fixant la liste des communes concernées par
l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels
et technologiques majeurs ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires,

ARRÊTE

ARTICLE 1er – Le présent arrêté  recense les  risques  et  documents  réglementaires  à  prendre en
compte sur la commune  d’Aurillac pour l'information des acquéreurs et locataires visée à l'article
L 125-5 du code de l'environnement.

Les vendeurs et bailleurs devront s’y référer pour établir l'état des risques de leur bien, qu’ils devront
annexer aux promesses de vente, aux contrats de vente ou aux contrats de location écrits.

ARTICLE 2 – Les risques naturels auxquels la commune est exposée sont le :

 Risque inondation
 Risque mouvements de terrain
 Risque sismique
 Risque radon
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ARTICLE 3 – Les documents qui décrivent et cartographient ce risque sont :

 La fiche communale d’information risques et pollutions,
 Le dossier communal d’information sur les risques naturels et technologiques

majeurs.

Ces documents sont annexés au présent arrêté.

ARTICLE 4 – L’état des risques se compose :

- D’une fiche à compléter,
- D’un ou plusieurs extraits des documents cités à l’article 3 permettant de localiser le

bien immobilier par rapport aux zones à risque. 

ARTICLE 5 – En sus de l’état des risques, le vendeur ou le bailleur doit informer par écrit l’acheteur
ou le locataire des indemnisations qu’il aurait reçu dans le cadre d’un arrêté catastrophe naturelle. Les
arrêtés de catastrophes naturelles sont décrits à l'annexe 2 de l’arrêté préfectoral n° 2018-1152 du 27
août 2018 fixant la liste des communes concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs .

ARTICLE 6 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du
Cantal.

ARTICLE 7– L'état des risques doit être établi  moins de six mois avant la date de conclusion du
contrat de location écrit, de la promesse de vente ou de l'acte réalisant ou constatant la vente d'un bien
immobilier auquel il est annexé.

ARTICLE 8 – L'arrêté n° 2018-1393 du 18 octobre 2018 est abrogé et remplacé par les dispositions
du présent arrêté.

ARTICLE 9 –  Le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours devant le Tribunal administratif de
Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le tribunal peut être saisi
par  l’application  informatique  « télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.fr.

ARTICLE 10 – Une copie du présent arrêté sera notifiée au Maire de la commune  d’Aurillac  pour
affichage en mairie, ainsi qu’à la Chambre départementale des notaires.

ARTICLE 11 – Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Directeur des Services du Cabinet, le Maire
d’Aurillac sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté.

Fait à Aurillac, le 21 mai 2019

Le Préfet,

SIGNÉ

Isabelle SIMA
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PREFET DU CANTAL

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n.° 2019 - 616

Portant dérogation aux dispositions de l’article L.411-1 du code de l’environnement :
transport de spécimen, capture, relâcher, perturbation intentionnelle et destruction de spécimens de grands

corbeaux (Corvus corax), espèce protégée.

Dans le cadre de la prévention des dégâts aux troupeaux sur les communes de : Joursac, Mentières,
Neussargues en Pinatelle, Saint-Flour, Talizat, Val d’Arcomie, Vieillespesse et Villedieu

Le préfet du CANTAL
Chevalier de l’ordre national du mérite

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.123-19-2 à L.123-19-4, L.411-1, L.411-2 et
R.411-6 à R.411-11 ;

VU l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les espèces de faune et
de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté interministériel du 29 octobre 2009 modifié fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

VU la demande de dérogation pour la destruction, la perturbation intentionnelle de spécimens d’espèces
animales protégées (Cerfa n° 13 616*01), déposée le 16/07/2018 par la Chambre d’Agriculture du Cantal dans
le cadre de la prévention des dommages à l’élevage sur les communes de Joursac, Mentières, Neussargues en
Pinatelle, Saint-Flour, Talizat, Val d’Arcomie.

VU l’avis du Conseil National de Protection de la Nature daté du 23 novembre 2018, défavorable pour la
demande de destruction de 200 individus et favorable sous conditions pour les mesures d’effarouchement ;

VU le bilan des suivis grands corbeaux sur le bassin de Saint-Flour établi par l’Office National de la Chasse et
de la Faune Sauvage (ONCFS) du 24/04/2018 ;

VU le projet d’arrêté transmis le 11/03/2019 au pétitionnaire, et les réponses apportées le 26/03/2019 et le
11/04/2019

CONSIDERANT l’absence d’observation du public à l’issue de la mise en œuvre de la procédure de
participation du public par le biais de la mise en ligne de la demande et du projet de décision sur le site
Internet de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-
Alpes du 29/04/2019 au 13/05/2019 ;

CONSIDERANT :
1. que le Grand Corbeau cause des dégâts avérés aux troupeaux de plusieurs élevages du secteur de Saint-

Flour, dégâts documentés et chiffrés dans la demande de dérogation déposée par la Chambre d’Agriculture
du Cantal et que le projet vise à prévenir des dommages importants à l’élevage, conformément au
paragraphe 4° b de l’article L411-2 du code de l’environnement.

2. qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante étant donné :

• les mesures de surveillance et d’adaptation de la conduite des troupeaux déjà adoptées par les
éleveurs pour limiter les risques de dommage dans un contexte de contraintes liées à l’élevage en
plein-air, par ailleurs porteur de bénéfices pour l’environnement ;

• les enseignements du suivi et de l’évaluation de différentes mesures de prévention (capture et
délocalisation d’individus, effarouchement seul) effectués par l’ONCFS, mesures ne permettant pas
seules de faire baisser significativement la pression de prédation ;
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• les efforts de gestion de l’Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux (ISDND) des Cramades
via la réduction de la surface exploitable par les oiseaux bien en-deça de la réglementation en
vigueur, le recouvrement et l’effarouchement régulier.

3. et que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations de
Grands Corbeaux dans leur aire de répartition naturelle compte tenu des mesures de contrôle et de suivi
des mesures de destruction, telles que détaillées ci-après (cf. art. 3) ;

SUR proposition de la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

ARRÊTE

ARTICLE 1ER : BÉNÉFICIAIRES DE L’AUTORISATION ET OBJETS

Dans le cadre de la prévention de dommages à l’élevage, l’autorisation de dérogation à la protection du Grand
Corbeau (Corvus corax) est accordée sur les périmètres définis à l’article 2 et selon les prescriptions de
l’article 3 :

a) aux agents de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage (ONCFS) et aux lieutenants de
Louveterie pour mettre en œuvre les mesures suivantes en tant que de besoin :

• Perturbation intentionnelle et effarouchement notamment par tirs (munitions à blanc)

• Relâcher immédiat après capture,

• Destruction par tirs de défense ou euthanasie après capture.

b) aux agents du Syndicat des Territoires de l’Est Cantal (SYTEC), avec l’appui notamment de deux agents en
service civique pour :

• Perturbation intentionnelle et effarouchement notamment par tirs (munitions à blanc).

c) aux personnes nommément désignées par arrêté préfectoral pour la protection des exploitations d’élevage
sur les communes de Joursac, Mentières, Neussargues en Pinatelle, Saint-Flour, Talizat, Val d’Arcomie,
Vieillespesse et Villedieu pour :

• Perturbation intentionnelle et effarouchement notamment par tirs (munitions à blanc).

• Destruction par tirs de défense.

ARTICLE 2 : PÉRIMÈTRE DE LA DÉROGATION

Les perturbations intentionnelles de spécimens ne pourront s’effectuer que sur les périmètres suivants :

• périmètre de l’ISDND des Cramades à Saint-Flour et ses abords immédiats ;

• le périmètre des exploitations d’élevage et leurs abords immédiats des communes suivantes : Joursac,
Mentières, Neussargues en Pinatelle, Saint-Flour, Talizat, Val d’Arcomie, Vieillespesse, Villedieu.

Les destructions par tirs de défense ne pourront s’effectuer que sur les périmètres suivants :

• périmètres des exploitations d’élevage particulièrement exposées listées en Annexe 2 de cet arrêté et
leurs abords immédiats sur les communes de Joursac, Mentières, Neussargues en Pinatelle, Saint-
Flour, Talizat, Val d’Arcomie, Vieillespesse et Villedieu

• périmètres des autres exploitations d’élevage et leurs abords immédiats sur les communes de Joursac,
Mentières, Neussargues en Pinatelle, Saint-Flour, Talizat, Val d’Arcomie, Vieillespesse et Villedieu
en cas de vulnérabilité conjoncturelle d’une exploitation décrite par un constat de l’ONCFS ou d’un
lieutenant de louveterie après accord écrit de la DREAL.

Les destructions par euthanasie avec mise à mort après capture ne pourront s’effectuer que sur l’exploitation
de M. Thierry Baguet, éleveur au lieu-dit Massalès à Saint-Flour.
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ARTICLE 3 : PRESCRIPTIONS

Le récapitulatif des autorisations de dérogation à la protection du Grand Corbeau est présenté en Annexe 1 du
présent arrêté.

· Plafond de nombre d’individus pouvant être détruits

Le nombre maximal d’individus de Grands Corbeaux pouvant être détruits dans le cadre de cet arrêté est de 80
individus par année civile 2019, 2020 et 2021 sans dépasser un plafond global de 200 individus sur les 3
années 2019-2021.

Les individus ayant été marqués par des marques alaires ou disposant de GPS seront dans la mesure du
possible préservés et non détruits par tir. En cas de destruction d’un individu de ce groupe, le rapport de suivi
mentionnera toutes les informations disponibles et les dispositifs GPS seront retournés à l’ONCFS.

· Périodes de mise en œuvre des destructions

Sur l’exploitation de M. Thierry Baguet, particulièrement exposée du fait de sa localisation géographique, les
destructions pourront s’effectuer sur la période de mars à décembre.

Sur les autres exploitations et sur le périmètre de l’ISDND des Cramades, les destructions ne pourront
s’effectuer que sur les périodes de sensibilité des troupeaux : sur les mois d’avril à mai et d’août à novembre.

En cas de vulnérabilité conjoncturelle d’une exploitation décrite par un constat de l’ONCFS ou d’un lieutenant
de louveterie, des destructions localisées sur ces exploitations pourront être mises en œuvre en dehors de ces
périodes de sensibilité après accord écrit de la DREAL.

· Utilisation de cage-piège

Une cage piège pourra être utilisée pour capture et euthanasie sur les périodes définies ci-dessus, avec un seul
appelant vivant, sur la propriété de M. Thierry Baguet. Le transport de l’appelant vivant est uniquement
autorisé sur l’exploitation de M. Baguet pour adapter la localisation de la cage à la présence des troupeaux.
Les individus utiles au suivi déjà mis en place par l’ONCFS à savoir les individus du groupe ayant été marqués
par des marques alaires ou disposant de GPS seront préservés et non euthanasiés en cas de capture par cage.

· Conditions de mise en œuvre des tirs

Les tirs ne peuvent avoir lieu uniquement que de jour. Les tirs devront impérativement s’effectuer dans le
respect des règles de sécurité applicables en matière de chasse à savoir les seuls tirs fichants et en dehors de
toute direction des voies routières, habitations, bâtiments, stades, voies ferrées…

La mise en œuvre des tirs devra respecter les mesures détaillées dans l’arrêté préfectoral n° 2009-0216 du 16
février 2009 réglementant le transport et l'usage des armes de chasse ainsi que les dispositions n°78-64 du 17
janvier 1978 interdisant l’usage de la cabine 22 long rifle pour l’exercice de la chasse et la destruction des
animaux nuisibles.

· Arrêt des destructions en cas d’atteinte du plafond annuel ou global et informations de contact

Les bénéficiaires de la dérogation sont tenus d’arrêter toute opération de destruction dès information par la
DDT du Cantal ou par la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes de l’atteinte d’un plafond autorisé de destructions
d’individus.

Toutes les personnes bénéficiaires de la présente dérogation à la destruction du Grand Corbeau devront fournir
des moyens de contact à jour (courriel, téléphone et adresse postale) à la DDT du Cantal permettant
l’information rapide en cas d’atteinte d’un plafond. Les bénéficiaires sont tenus d’informer la DDT sous 15
jours de toute modification d’informations de contact.

· Désignation des personnes supplémentaires bénéficiaires de la dérogation par arrêté préfectoral

Un arrêté préfectoral spécifique désignera nommément les titulaires de la dérogation pour la protection des
exploitations d’élevage sur les communes de Joursac, Mentières, Neussargues en Pinatelle, Saint-Flour,
Talizat, Val d’Arcomie, Vieillespesse et Villedieu. La liste de personnes autorisées par l’arrêté préfectoral à
effectuer des tirs de défense ne pourra comprendre que des personnes titulaires d’un permis de chasser en cours
de validité et pouvant démontrer suffisamment de compétences dans le maniement d'armes de chasse et de
connaissances naturalistes permettant de dissocier le Grand Corbeau d'autres espèces. L’inscription pourra être
subordonnée à une formation légère abordant les conditions de dérogation, les règles de sécurité, les remontées
d’information et les compétences naturalistes nécessaires pour éviter toute confusion avec d'autres espèces.
L’arrêté mentionnera pour chaque personne le périmètre sur laquelle la dérogation est accordée.
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ARTICLE 4 : MODALITÉS DE SUIVI ET DE COMPTE-RENDU

· Suivi de l’abondance de l’ISDND

Un suivi de l’abondance et de la fréquentation de l’ISDND des Cramades sera effectué selon le protocole
défini par l’ONCFS et le SYTEC et les résultats seront transmis annuellement à la DDT du Cantal, la DREAL
Auvergne-Rhône-Alpes et l’ONCFS.

· Traçabilité des opérations

Chaque éleveur est responsable de la tenue d’un registre indiquant chaque opération de tir avec arme à feu sur
son exploitation ou à proximité : tirs d'effarouchement, et tirs de défense. Le registre indique le nom et prénom
du tireur et le numéro de son permis de chasser, la date, les heures de début et de fin et le lieu de l'opération de
tir, le nombre de tirs effectués et le nombre de Grands Corbeaux abattus ou blessés. Ce registre devra être tenu
à disposition de la DDT du Cantal, de la DREAL et de l’ONCFS. Ce registre sera envoyé à la DDT du Cantal
à la fin de chaque année sur la durée de validité de l’arrêté (2019, 2020 et 2021).

· Rapportage des destructions

Chaque destruction par tir ou par euthanasie fera l’objet d’un rapport par la personne ayant effectué la
destruction mentionnant le lieu, la date, le nombre d’individus détruits, les circonstances et le mode de
destruction ainsi que tout élément disponible sur les individus détruits. Ce rapport sera transmis par courriel
(unb.se.ddt-15@equipement-agriculture.gouv.fr) ou par courrier à la Direction Départementale des territoires
sous 48 heures après l’opération. La DDT effectuera le suivi du nombre d’individus détruits par année civile et
globalement.

ARTICLE 5 : DUREE DE VALIDITE DE LA DEROGATION

La dérogation est accordée jusqu’au 31/12/2021.

ARTICLE 6 : TITULAIRE

La présente dérogation est personnelle, et transférable à un tiers dans les conditions définies par l’article R411-
11 du Code de l’Environnement qui précise que tout transfert doit faire l’objet d’une déclaration au préfet au
moins un mois avant la date d'effet du transfert, le préfet pouvant refuser ce transfert. Tout transfert devra
s’accompagner d’une transmission de coordonnées de contact conformément à l’article 3. Elle peut être retirée
à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont
liées.

Le bénéficiaire ou son représentant doit être porteur du présent arrêté et le cas échéant de l’arrêté spécifique le
concernant lors des opérations citées à l’article 1 et il est tenu de la présenter à toute demande des agents
commissionnés au titre de l’environnement.

ARTICLE 7 : CONTRÔLE

La mise en œuvre des dispositions du présent arrêté pourra faire l’objet de contrôles par les agents visés à
l’article L.415-1 du code de l’environnement.

ARTICLE 8 : DROITS ET INFORMATIONS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. Le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Cantal.

ARTICLE 9 : VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

La présente décision peut être contestée :

• par recours gracieux auprès de son signataire dans les deux mois suivant la notification ou la
publication de la décision, le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois vaut
décision implicite de rejet qui peut, elle-même être déférée au tribunal administratif de Clermont-
Ferrand dans un délai de deux mois,
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• par un recours contentieux formé auprès du tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 cours
Sablon, 63000 Clermont Ferrand) dans les deux mois suivant la date de notification ou de publication
de la décision, le délai de recours gracieux étant interruptif du délai du recours contentieux.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 10 : EXECUTION

Le secrétaire général de la préfecture du Cantal, la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement
et du logement Auvergne-Rhône-Alpes, le directeur départemental des territoires du Cantal, le commandant du
groupement de gendarmerie du Cantal, le chef du service départemental de l’office national de la chasse et de
la faune sauvage du Cantal, le chef du service départemental de l’agence française pour la biodiversité du
Cantal sont destinataires d’une copie de cet arrêté et sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Cantal.

Une copie de cet arrêté est également adressée aux maires de Joursac, Mentières, Neussargues en Pinatelle,
Saint-Flour, Talizat, Val d’Arcomie, Vieillespesse et Villedieu (15),

Le 25 mai 2019

Le Préfet

Signé

Isabelle SIMA
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Annexe 1 : Récapitulatif des autorisations de dérogation à la
protection du Grand Corbeau (Corvus corax)

Dérogations valables par la signature du présent arrêté

• Perturbation intentionnelle de spécimens, notamment par tir à blanc

Bénéficiaire Période Périmètre

- agents de l’ONCFS
- lieutenants de louvèterie

Toute l’année - le périmètre des exploitations d’élevage et leurs abords immédiats des
communes suivantes : Joursac, Mentières, Neussargues en Pinatelle, Saint-
Flour, Talizat, Val d’Arcomie, Villedieu.

- périmètre de l’ISDND des Cramades à Saint-Flour et ses abords immédiats ;

aux agents du Syndicat des Territoires de
l’Est Cantal (SYTEC), dont les agents en
service civique

Toute l’année périmètre de l’ISDND des Cramades à Saint-Flour et ses abords immédiats ;

- aux personnes nommément désignées
par arrêté préfectoral

Toute l’année Périmètre précisé pour chaque personne par arrêté préfectoral sur le périmètre
des exploitations d’élevage et leurs abords immédiats des communes
suivantes : Joursac, Mentières, Neussargues en Pinatelle, Saint-Flour, Talizat,
Val d’Arcomie, Vieillespesse, Villedieu

• Destruction de spécimens

Périmètre Période Bénéficiaire Méthode

exploitation de M.
Thierry Baguet sur la
commune de Saint-Flour
et ses abords immédiats

Mars à
décembre

- agents de l’ONCFS
- lieutenants de louveterie

-personnes nommément désignées par arrêté
préfectoral

- tir de défense
- euthanasie après capture (une seule cage avec
appelant autorisée)

périmètre de l’ISDND des
Cramades à Saint-Flour et
ses abords immédiats ;

avril à mai
et d’août à
novembre

- agents de l’ONCFS
- lieutenants de louveterie

- tir de défense

le périmètre des
exploitations d’élevage
particulièrement exposées
(Annexe 2) et leurs
abords immédiats des
communes suivantes :
Joursac, Mentières,
Neussargues en Pinatelle,
Saint-Flour, Talizat, Val
d’Arcomie, Vieillespesse,
Villedieu.

avril à mai
et d’août à
novembre

- agents de l’ONCFS
- lieutenants de louveterie

-personnes nommément désignées par arrêté
préfectoral

- tir de défense

En cas de vulnérabilité conjoncturelle d’une exploitation décrite par un constat de l’ONCFS ou d’un lieutenant
de louveterie et après accord écrit de la DREAL, des tirs de prélèvement ponctuels pourront être effectués en
dehors des périodes définies ci-dessus ou sur d’autres exploitations d’élevage des communes de Joursac,
Mentières, Neussargues en Pinatelle, Saint-Flour, Talizat, Val d’Arcomie, Vieillespesse, Villedieu.
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Annexe 2 : Exploitations particulièrement exposées au risque
de prédation

Exploitation Adresse

GAEC de la Rocherousse Le bourg, 15 170 Joursac

Sylvie Fabre Elignes, 15 170 Joursac

Jacques Lebrat La Rivière, 15 100 Mentières

Marie-Hélène Carrier 15 170 Neussargues en Pinatelle

Thierry Baguet 15 100 Massales, Saint Flour

GAEC de la Chevade 15 170 Talizat

GAEC des Hautes Terres Frugères, 15 170 Talizat

EARL Valentin Meallet, 15 170 Talizat

Christophe Amouroux Sanière de Saint-Marc, 15 320 Val d’Arcomie

GAEC Amarger Le Soul, 15 100 Vieillespesse

Gaec de Montaigut, Montaigut, 15100 Villedieu

Cette liste pourra être modifiée par arrêté préfectoral modificatif.
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Préambule

En application des dispositions des articles R321-10, R321-10-1 et R321-11 du code de la
construction et de l'habitation (CCH), le programme d'action établi par le délégué de
l’Agence dans le département est soumis pour avis à la CLAH du territoire concerné.

Ce programme d'action précise les conditions d'attribution des aides de l'Anah dans le
respect des orientations générales de l'Agence et des enjeux locaux tels qu'ils ressortent
notamment des programmes locaux de l'habitat, du plan départemental d'action pour le
logement des personnes défavorisées, du plan départemental de l'habitat, le cas échéant
des conventions de délégation des aides à la pierre et de la connaissance du marché
local.

Sur la base d'un bilan annuel et de l'évolution de la politique générale de l'agence, le
programme d'action fait l'objet d'au moins une adaptation annuelle en début d'année pour
tenir compte notamment des moyens financiers alloués, de l'évolution des niveaux de
loyer applicable aux logements conventionnés et du niveau des engagements
contractuels.
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Contexte local 

Principales caractéristiques du Cantal     

Le Cantal totalise 145 969 habitants (INSEE 2016) avec une densité de population de
(25,5 habitants au km² ). Ce chiffre confirme une baisse de la population du département
depuis 2009 de 1,62 %.

On observe pour la période 2010-2015 une variation du solde migratoire négative puisque
le solde migratoire de 0,2 % ne couvre pas le déficit naturel de -0,5 % lié au caractère âgé
de la population.

En effet, le Cantal se caractérise par une population vieillissante. Ce sont les 45-59 ans
qui sont les plus représentés dans la structure par âge avec 21,8 % des habitants, mais
les personnes de plus de 60 ans représentent en cumul des tranches d’âges 34,2 %
(INSEE 2015).

Du point de vue du logement, ce sont les propriétaires occupants qui augmentent le plus
dans cette période (+ 250) au détriment du locatif privé (-34) du locatif communal (-25) et
surtout des « autres ménages » (-304) (Source Filocom 2015).

La vacance pour le département du Cantal s’élève à 12,37 % (91% des logements
vacants sont dans le parc privé) alors que le taux national est de 9,1 %. On constate dans
la même période une augmentation de la vacance de l’ordre de 2% :

• +825 logements pour le parc privé 
• +172 logements pour le parc social HLM

Sur la commune d’Aurillac, la vacance totale est de 13,5 % (89 % sont des logements du
parc privé).

Le Parc privé potentiellement indigne
Malgré une légère amélioration ces dernières années, le nombre de résidences
principales sans confort reste important sur le département ( 5 971). Selon les données de
l’Anah 2015 (FILOCOM 2015), le nombre de logements du parc privé potentiellement
indignes s’élève à 6 804 (10,4 % des résidences principales privées).

L’emploi dans le Cantal
Selon Pôle Emploi, le nombre de demandeurs d’emploi sans activité (catégorie A) s’établit
à 4 280 soit une diminution de 2,7 % de demandeurs sur un an. (décembre 2018). La
région AURA connaît une baisse de 1,2 % sur 1 an. 
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Caractéristiques des ménages et du parc de logement privé cantalien (filocom
2013) :

Sur les 70 645 résidences principales du Cantal, 48 835 sont occupées par leurs
propriétaires (87 % en maison individuelle). Ces propriétaires résident essentiellement en
milieu rural. Parmi eux, 60 % ont plus de 60 ans et habitent dans une maison
construite avant 1975 (première réglementation thermique). Ce dernier pourcentage
représente environ 8 000 logements potentiellement énergivores. 

21 810 résidences sont louées à titre principal ou occupées gratuitement, dont plus de
19 000 ont plus de 15 ans .

Caractéristique d’un département rural présentant de vastes zones d’habitat diffus peu
desservies par les réseaux de gaz, le bois (31 %) le fioul (30 %) et l’électricité (28 %) sont
les trois principaux types d’énergie utilisés dans le parc résidentiel du Cantal. En
moyenne, la consommation d’une résidence principale atteint 22 200 kWh par an, soit une
valeur supérieure au chiffre régional (21 500 kWh). Cette différence est liée à la rigueur
climatique et à la part plus importante de maisons individuelles. Le chauffage (chauffage
central, appoint et appareils indépendants) représente 75 % de la consommation
énergétique1 

Avec 145 969 habitants au 1er janvier 2016, le Cantal appartient aux six départements
métropolitains les moins peuplés. Sur les 246 communes que compte le département,
près des trois quarts ont moins de 500 habitants et seulement 8 communes ont plus de 2
000 habitants.

Le niveau de vie médian des cantaliens se situe en dessous des moyennes nationales et
auvergnates. En 2015, la moitié des habitants du Cantal vit avec moins de 1 605 euros
par mois et par unité de consommation, soit 164 euros de moins que le niveau de vie
médian de l’ensemble des métropolitains. 14,3 % vivent sous le seuil de pauvreté, contre
14,1 % au niveau métropolitain. Ces écarts s’expliquent, en partie, par le poids plus
important des retraites dans les revenus déclarés (32 % contre 25 % au niveau national).
Au-delà, et en raison du faible niveau des retraites agricoles en particulier, le département
est marqué par la précarité des personnes âgées de 65 ans ou plus. En effet, 16,9 %
d’entre elles vivent sous le seuil de pauvreté (8,8 % en métropole)2. 

Selon les dernières statistiques disponibles, 22 492 propriétaires occupants de résidences
principales de plus de 15 ans sont éligibles aux aides de l’Anah. Parmi ces propriétaires,
15 412 relèvent du critère « revenus très modestes » (69%) et 7 080 du critère « revenus
modestes » (31%).

1    SRCAE Auvergne - Potentiel d’économies d’énergie des bâtiments – données concernant le département
du cantal 2013
2  INSEE Auvergne – Le Cantal à grands traits – La Lettre n° 97- décembre 2013
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Les copropriétés dans le Cantal

En 2009, la DGALN et l’Anah ont fait réalisé une étude sur l’estimation et la localisation
des copropriétés présentant un potentiel de fragilité, afin de permettre l’identification des
secteurs dans lesquels la présence de copropriétés fragiles est pressentie.
C’est à partir de la combinaison d’indicateurs statistiques issus du fichier FILOCOM que

les copropriétés ont été évaluées puis classées en 4 familles : 

- A : sans problème particulier
- B : parc de copropriétés à surveiller
- C : parc de copropriétés potentiellement vulnérables 
- D : parc de copropriétés potentiellement dégradées 

Source : Filocom 2013, MEEM d‘après DGFPI, fichier infra-communaux d‘aide au repérage des
copropriétés fragiles ANAH/DGALN

- 27% des copropriétés du Cantal sont en famille C et D (familles pressenties pour être les
plus fragiles, contre 31% pour la région et 34% au niveau national).

Registre d’immatriculation des copropriétés     : 

Au 31 décembre 2018, 243 copropriétés se sont enregistrées sur le registre
d’immatriculation des copropriétés.
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I : Analyse des bilans de l’année précédente, conclusions, orientations

Le présent programme d'actions de l’année 2019 s 'appuie sur une analyse du bilan du
programme 2018 que l'on peut synthétiser ainsi qu'il suit.

A :Bilan quantitatif et qualitatif 

• A1 – Bilan financier Anah et Habiter Mieux

a) Anah 

Pour l'année 2018, le montant de la dotation finale Anah et Habiter Mieux (travaux et
ingénierie) allouée au département du Cantal s'est élevée à 3 986 561 € (dotation initiale :
5 267 181 €) répartis ainsi : 

- 3 621 313€ pour les aides aux travaux
- 348 599 €  pour les aides à l’ingénierie

3 970 212 € ont été consommés, soit un taux de consommation de 99,5 %.

b) État du stock 
Néant
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• A2 –  Atteinte des objectifs

Type d’intervention Objectifs Résultats %

Propriétaires occupants 
– Lutte contre l'habitat indigne et 

logements très dégradés (LHI-TD)
– Autonomie
– Habiter Mieux Sérénité (Gain énergétique 

> 25%)
– Habiter Mieux Agilité 
– Autres

sous total PO

116

76
294

486

44

111
263

18
1

437

38

146
90

90

– Propriétaires bailleurs

sous total PB

19 14 73

Aides aux syndicats de copropriété
– dont copropriétés en difficulté

– dont copropriétés fragiles

sous total SDC

0
8

8

0
0

0

0
0

0

Total 513 451 88

Programme « Habiter Mieux » Agilité et 
Sérénité 

sous total PO/PB 
sous total aides aux syndicats

393

393
8

333

333
0

85

85
0

Total Programme « Habiter Mieux » 401 333 83

L’année 2018 a été marquée par une enveloppe financière initiale en augmentation de
11,8% par rapport à la dotation initiale 2017, ceci pour prendre en charge les primes
Habiter Mieux imputées sur l’enveloppe Anah. 

Les objectifs en termes de logements ont été revus à la baisse avec un objectif PO de 486
logements contre 539 en 2017, et un objectif PB de 19 logements contre 31 en 2017. 
Avec un taux de 88 %, la délégation n’a pas atteint les objectifs ; néanmoins, les résultats
sont meilleurs qu’en 2017 (70%)
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Enfin, le nombre de logements subventionnés dans le cadre du programme « Habiter
Mieux » (333) est insuffisant car il représente seulement 83 % de l’objectif (401) mais ce
taux est nettement meilleur qu’en 2017 (59%).

Concernant les propriétaires bailleurs, les résultats sont également en dessous des
objectifs fixés (19 logements) : 14 logements ont été financés dont 4 logements indignes
ou très dégradés. 

• A3 – B  ilan qualitatif  

Sur le Cantal, il n’existe actuellement qu’un seul opérateur (SOLIHA). Après quelques
difficultés de recrutement, son équipe a été complète au cours du 2ème semestre 2018.
Aussi, SOLIHA a fourni un travail conséquent sur les 2 derniers mois de l’année afin de
rattraper le retard et déposer un maximum de dossiers. 

Par ailleurs, SOLIHA est également « point de rénovation info service » (PRIS) de l’Anah
et de l’ADEME, ce qui constitue une situation atypique sur le plan national mais qui
permet une organisation simple, concentrée géographiquement et lisible pour les
particuliers.

En outre, SOLIHA donne globalement satisfaction concernant la qualité des prestations.

Aucune nouvelle opération n’a démarré en 2018. 

Le PIG Solidarité porté par le conseil départemental s’est terminé le 31/12/2017, et devait
être initialement reconduit en 2018. En juin 2018, pour des raisons financières, le conseil
départemental a décidé de ne pas le reconduire, ce qui explique l’importance du territoire
en diffus. 

- l’OPAH de revitalisation du Centre Bourg et du développement du territoire de
Saint Flour     : les objectifs ont été atteints pour les propriétaires occupants, mais la
dynamique est encore faible pour les propriétaires bailleurs (2 logements financés) malgré
un besoin important dans le centre-ville. 

- l’OPAH du Pays de Maurs     : face à une demande croissante, ce programme a fait
l’objet d’un avenant en cours d’année ; le nombre de logement propriétaire occupant a été
porté à 48 logements. 
Au final, ce sont 52 logements PO qui ont été financés, mais aucun bailleur. 

- l’OPAH CABA : les objectifs en terme de logements ont été quasi atteints puisque
145 logements ont été financés pour un objectif initial de 148. Ces résultats démontrent
que les objectifs sont en adéquation avec le besoin.

- l’OPAH Pierrefort Neuvéglise     :  les objectifs ont été dépassés pour les propriétaires
occupants mais les résultats restent en dessous des objectifs pour les propriétaires
bailleurs. Elle s’est terminée le 21/08/2018.
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- l’OPAH Entre 2 lacs     : les résultats restent mitigés pour cette année. Cette OPAH
se terminera le 12/02/2019.
 

- Diffus     : 161 logements ont été financés sur le territoire en « diffus », soit 36% des
logements financés. Il y a un réel besoin sur ce territoire qui gagnerait à être couvert par
des programmes afin d’assurer une égalité de traitement pour les bénéficiaires. 

B : Cohérence avec les enjeux poursuivis

• B1 – Les objectifs prioritaires

Le tableau précité met clairement en avant le décalage entre les enjeux affichés dans le
PA de l'année 2018 et les résultats constatés sur les objectifs prioritaires.

Pour les propriétaires occupants, les objectifs étaient ambitieux, notamment pour les
travaux en faveur de la lutte contre l’habitat indigne (116). Malgré un besoin important
dans le département, ce type de dossier a du mal à émerger car les bénéficiaires
rencontrent des difficultés sociales et financières. 

Sur la thématique PO « autonomie » le nombre de logements financés est de 111 pour un
objectif initial de 76 logements. Depuis plusieurs années, la demande est importante sur
cette thématique. En effet, le département du Cantal est un territoire ou la population est
vieillissante : les personnes de plus de 60 ans représentent 34,2 % de la population, ce
qui explique une forte demande sur cette thématique. 

Les objectifs en logements de propriétaires bailleurs inscrits dans les programmes sont
réalistes et le résultat (14) est proche de l’objectif départemental (19), objectif en réduction
ces dernières années.

Cette année, le programme Habiter Mieux est reparti à la hausse avec une augmentation
de 13 % des logements financés par rapport à 2017. 
Le nouveau dispositif Habiter Mieux Agilité s’est amorcé en fin d’année sur le territoire du
Cantal et a permis de financer 18 logements en 2018. 

Par ailleurs, l’objectif de 8 logements en copropriétés fragiles était surévalué en 2018. En
effet, seule la CABA qui concentre les enjeux sur cette thématique, a entamé une étude
sur les copropriétés mais à ce stade aucune demande n’a été déposée sur cette
thématique. 

En 2018, 61 logements ont été déconventionnés - contre 89 en 2017 – tandis que 14
logements ont fait l’objet d’une demande de conventionnement avec travaux. 
2 logements ont fait l’objet d’une demande de conventionnement sans travaux. (14 en
2017).
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Les axes de progrès suivants devront être maintenus et/ou accentués :

• Suivre et encourager le développement des opérations programmées 
• Améliorer la détection, l’information et l’orientation des publics éligibles
• Généraliser l’utilisation du service en ligne pour améliorer le service rendu aux

demandeurs. (2019 doit permettre d’atteindre 100 % de dématérialisation pour les
dossiers de demandeurs accompagnés). 

• Décliner le programme Habiter Mieux en retenant une égalité d’importance et de
priorité des différents dispositifs tout secteur confondu. 

• Développer les connaissances et les partenariats locaux sur la thématique des
copropriétés afin d’identifier en concertation avec les collectivités locales des
objectifs opérationnels et permettre la déclinaison locale du nouveau dispositif
d’aides en faveur de la rénovation énergétique des copropriétés fragiles. La priorité
en 2019 sera mise sur le secteur de la CABA, qui concentre 80 % des enjeux
départementaux en ce domaine.

• B2 – Les interventions hors priorités 

En 2018, un logement ne répondant pas aux objectifs prioritaires portés par l'Anah a été
financé pour un montant de 4 615 €. 
Cette subvention concerne des travaux de mise en conformité des installations
d’assainissement non collectif cofinancés par l’agence de l’eau. Ce type de financement
est prévu dans le programme d’action départemental. 

11
PA 2019 

15_DDT - Direction départementale des territoires du Cantal - 15-2019-05-17-001 - Programme d'actions départemental 2019
Délégation Locale ANAH 87



C : Niveaux de subventions octroyés pour ces objectifs (hors prime HM) 
Les résultats de l'année 2018 arrêtés à la date du 31/12/2018 sont les suivants :

Type d’intervention
(Subventions de droit commun allouées

aux travaux)

Objectifs de
réalisation (en

nb de logement)
(1)

Nombre de
logements

subventionnés
(2)

Montant des
Subventions Anah

engagées (hors Habiter
Mieux)

(3)

 
p

ro
p

ri
é
ta

ir
e
s
  

o
c
c
u

p
a
n

ts
P

Lutte contre l'habitat indigne

et logements très dégradés
116 44 912 765

Autonomie
76 111 399 398

Énergie 294 281 1 621 763 €

Autres 1 4 465 €

Sous total PO 486 437 0 €

P
ro

p
ri

é
ta

ir
e
s
 b

a
il

le
u

rs

Lutte contre l'habitat indigne

et logements moyennement

et très dégradés

19

10 144 911

Gain énergétique > 35 %
4 22 791

Autonomie 0 0 €

Transformation d’usage 0 0 €

Sous total PB 19 14 167 702 €

S
y
n

d
ic

a
ts

A
id

e
s
 a

u
x
 

Copropriétés en difficulté 
0 0 0

Copropriétés fragiles 8 0 0

sous total aides aux syndicats 8 0 0 €

En complément de ces subventions, 74 618€ ont été versés pour les prestations
d’assistance à maîtrise d’œuvre. 
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Tableau comparatif des subventions moyennes attribuées dans le Cantal et au
niveau national 

Ces montants ont été calculés en incluant les primes Habiter Mieux(sauf dispositif Agilité).

Thématiques Type de dossiers Cantal National 

Logement indigne ou très
dégradé 

PO 21 776 € 21 352 €

PB 18 621 € 22 407 €

Moyennement dégradé PO

PB 13 596 € 13 262 €

Autonomie PO 2 870 € 3 380 €

PB 0 € 2 353 €

Habiter Mieux Sérénité PO 9 729 € 9 149 €

PB 13 559 € 19 991 €

Habiter Mieux Agilité PO 5 019 € 3 223 €

Propriétaire occupant : 

Globalement le montant de subvention moyen attribué dans le Cantal se situe au niveau
des montants moyens attribués au niveau national. 
Néanmoins on constate 2 écarts : 
- sur la thématique Autonomie, la moyenne Cantal (2870€) est en dessous de la moyenne
nationale (3380€). 
- sur la thématique Habiter Mieux Agilité, la moyenne Cantal (5019€) est plus élevée que
la moyenne nationale (3223€). 

Propriétaire bailleur  : 

Pour ce type de dossiers, la moyenne Cantal est plutôt plus basse qu’au niveau national
sauf pour la thématique « logement moyennement dégradé » pour laquelle la moyenne
est sensiblement plus élevée dans le Cantal. 
L ‘échantillon Cantal est faible et peu représentatif (14 logements rénovés en 2018).

13
PA 2019 

15_DDT - Direction départementale des territoires du Cantal - 15-2019-05-17-001 - Programme d'actions départemental 2019
Délégation Locale ANAH 89



Le montant des travaux éligibles associé à l’ensemble des aides Anah accordées en 2018
est de 8 030 759 €. Pour mémoire, il était de 7 288 623 € en 2017.

Subventions de droit commun allouées à l'ingénierie des programmes 348 599 €

Subventions allouées au titre du programme 
« Habiter Mieux »

Objectif de
réalisation

Nombre de
logements

subventionnés

Montant total
de

subvention

Propriétaires occupants HM Sérénité
Propriétaires occupants HM Agilité 
Propriétaires bailleurs (prime HM) 
Aides aux syndicats de copropriété (prime HM)

401
301
18
14

414 620 €
  86 334 €
  21 000 € 

0 €

Total 521 954 €

II : Conclusion du bilan de l’année 2018

• Face à des objectifs ambitieux et une dotation confortable, les résultats 2018 sont
mitigés mais en augmentation par rapport à 2017. 
Les résultats sur la thématique autonomie montrent que les objectifs n’ont pas été
calibrés à hauteur du besoin sur le département. 
Le programme « Habiter Mieux » semble retrouver légèrement de la dynamique sur
le territoire et il conviendra de mettre en place des mesures pour accentuer cette
dynamique.
Le faible taux de dossiers « Habiter mieux Agilité » financés permet d’escompter
une marge de progrès sur ce type d’opérations simples, et encore plus
certainement si de nouveaux opérateurs arrivent sur le territoire pour renforcer les
moyens d’ingénierie mobilisés.
Enfin, un travail sur la connaissance des copropriétés devra être poursuivi en lien
avec les collectivités afint de développer les aides à la rénovation énergétique des
copropriétés fragiles. 

• En 2018, la dématérialisation des demandes d’aides a été déployée dans le
département du Cantal (pour les PO). Cette démarche, accompagnée par l’Anah et
le cabinet CAPGEMINI, s’est traduite par un travail conjoint entre l’opérateur, le
PRIS, et la délégation et une ouverture du service en ligne le 25/05/2018. 
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III : Enjeux, orientations et actions pour l’année 2019

A : identification des enjeux territoriaux

Les principaux enjeux liés aux politiques de l’Anah sur le Cantal (données FILOCOM au
1/1/2015) :

• 6341 résidences principales classées dans les catégories 7 et 8 sur les 61 767
logements privés peuvent à coup sûr être considérés comme « potentiellement
indignes » (dont 1 770 locatifs et 4 571  propriétaires occupants).

• un niveau de vacance dans le parc privé assez conséquent (plus de 11 000
logements privés vacants en 2015, soit environ 12,36%), touchant principalement
les plus dégradés (catégories 6, 7 et 8 à 75 %) et en augmentation sur les 5
dernières années.

• une population à très faible niveau de ressources, correspondant à la cible de
l’Anah, avec 22 492 PO éligibles aux aides de l’Anah (46 % des PO), dont :

◦ 15 412 ménages « très modestes » (31,6 % des PO)
◦   7 080 « modestes » (14,5 % des PO)

• une population âgée importante éligible aux aides de l’Anah :

◦ 35 119 ménages Cantaliens ont plus de 60 ans, dont 15 583 ménages sont
éligibles aux aides de l’Anah, soit 44,4 % des ménages de plus de 60 ans. 
(En Auvergne, le nombre de ménages de plus de 60 ans est de 285 214 dont
101 403 ménages éligibles aux aides de l’Anah, soit 35,5%).

Les enjeux liés aux objectifs prioritaires de l'Anah sont recensés et traduits en actions à
travers les documents suivants: 

� le PDALHPD 2018-2023 a été signé le 16 octobre 2018.

Il repose sur trois enjeux majeurs pour le département :

• conforter l’animation, l’observation et les aides au parcours dans le logement
• adapter les circuits d’accès au logement, et l’offre, aux besoins des publics

du plan 
• s’assurer du mieux vivre des personnes dans leur logement 
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 Les principales actions concernant le parc privé sont les suivantes :

• Mobiliser les dispositifs permettant de sécuriser les bailleurs privés

• Rechercher la couverture optimale du territoire en OPAH

• Multiplier les supports d’information pour le n° d’alerte et construire une
stratégie de communication à moyen terme afin d’améliorer le repérage des
logements insalubres, indignes et indécents

� le Plan Local d’Urbanisme intercommunal valant Programme Local de l’Habitat
(PLUi-H) a été arrêté, à l'unanimité, par le Conseil Communautaire de la CABA du 7 
janvier 2019. 

Le PLUi-H s’articule autour de deux grands axes :

- Développer l’attractivité économique du Bassin Aurillacois
- Favoriser la qualité de vie et d’accueil sur l’ensemble du Bassin de vie d’Aurillac

Les principales actions du PLUI-H de la CABA concernant le parc privé sont les 
suivantes :

• « Action 2 : Poursuivre prioritairement les actions d’amélioration, notamment
énergétiques, de l’habitat par la mise en œuvre de dispositifs incitatifs »

‣ Lutter contre l’habitat indigne

‣ Améliorer les conditions d’habitat du parc de logement

‣ Lutter contre la précarité énergétique et limiter le coût des charges pour les occupants

‣ Poursuivre la réflexion sur un élargissement du dispositif opérationnel à la thématique
des copropriétés fragiles 

‣ Engager une nouvelle OPAH-RU sur le centre-ancien de la ville d’Aurillac

• « Action 3 : Renforcer l’attrait du bâti ancien et lutter contre la vacance
structurelle »

‣ Améliorer la connaissance des situations de vacance par la mise en place d’une
enquête spécifique auprès des propriétaires

‣ Poursuivre les actions entreprises sur le centre ancien d’Aurillac portées par la
commune (Action Cœur de Ville, mise en œuvre d’une Opération de Revitalisation des
Territoires, Opérations de Restauration Immobilière)
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Par ailleurs, on notera une déclinaison locale des grands programmes nationaux 
concernant la revitalisation des coeurs de ville / coeurs de bourgs avec :

-le programme Action coeur de ville qui a fait l’objet de la signature d’une convention 
cadre le 20 septembre 2018, entre l’État, la CABA, les villes d’Aurillac et d’Arpajon ainsi 
que leurs partenaires. L’objectif central du programme d’actions est la revitalisation du 
centre ancien d’Aurillac, avec des objectifs importants sur le volet habitat, qui devraient se
traduire par un avenant en 2019 valant OPAH RU.

-l’AMI « revitalisation des centres-bourgs » qui a fait l’objet de la signature de la 
convention de revitalisation du centre-bourg de St-Flour et de développement du territoire,
signée le 16/12/2016 pour une durée de 6 ans. Cette convention vaut convention d’OPAH 
RU.

Ces deux conventions de programme devraient être transformées en 2019 en 
convention d’ORT (opération de revitalisation du territoire) et ainsi ouvrir droit à 
l’application du nouveau dispositif fiscal « De Normandie » favorisant l’acquisition-
amélioration de logements ou biens vacants à destination d’habitat locatif.

Enfin, il est à souligner la volonté d’atteindre les objectifs assignés au département 
du Cantal et de consommer en totalité l’enveloppe de crédit. Cet enjeu essentiel se 
traduira par une recherche d’optimisation de la couverture territoriale en programmes, par 
une mobilisation accrue de moyens d’ingénierie et par des actions de communication.

B : Orientation et actions

1. Dans l’optique de hausser la dynamique locale et d’atteindre les objectifs, les
orientations et actions poursuivies en 2019 sont les suivantes :

• optimiser la couverture du territoire en programmes     :  

Afin d’encourager la couverture totale du territoire, une étude pré-opérationnelle est en
cours à l’échelle de 4 EPCI : la communauté de communes du Pays de Salers, la
communauté de communes du Pays de Mauriac, la communauté de communes Sumène-
Artense et la communauté de communes du Pays de Gentiane. Une étude sur le territoire
Hautes-Terres Communauté pourrait démarrer au cours du 2ème semestre 2019. 

Les EPCI « Châtaigneraie Cantalienne » et « Saint Flour Communauté » envisagent de
démarrer un Programme d’Intérêt Général sur la partie de leur territoire qui n’est pas
couverte par les OPAH en cours.
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• Renforcer la communication et les partenariats     :  

Un plan de communication (annexe 4) a été élaboré afin d’informer les particuliers des 
dispositifs (Habiter Mieux sérénité et Habiter Mieux agilité) mis en place par l’Anah et sur 
les aides destinées à financer les projets. Ce plan repose également sur la mobilisation 
des principaux acteurs (Elus, artisans, syndicats de copropriétés, opérateurs…) 
intervenant auprès des particuliers.

• Rechercher une mobilisation élargie de moyens d’ingénierie pour accompagner les   
propriétaires     :  

Pour hausser les résultats, il est nécessaire de chercher à mobiliser davantage de
moyens d’ingénierie locale. Historiquement, SOLIHA Cantal est l’unique opérateur et
assure le rôle du PRIS/Anah sur le département. Ce contexte va évoluer, de nouveaux
opérateurs ayant fait une demande d’habilitation pour la réalisation de prestations
d’assistance à maîtrise d’ouvrage en diffus auprès de la délégation locale. 
En conséquence, une réflexion sera également menée sur l’exercice de la mission de
Point relais info service Anah (PRIS Anah), qui assure l’interface entre les demandeurs et
les opérateurs présents sur le territoire. Cette réflexion sera menée en articulation avec
celle portée par la Région et les collectivités locales sur la mise en place du Service Public
de la Performance Energétique de l’Habitat.

• Mettre en place l’expérimentation proposée par l’Anah pour permettre en diffus une   
première visite gratuite pour les propriétaires très modestes     :  

A la fin du 1er semestre sera mis en place une expérimentation concernant l’assistance à
maîtrise d’ouvrage gratuite en diffus. Ce nouveau dispositif devrait permettre de lever les
réticences des propriétaires très modestes à faire venir un opérateur pour les conseiller.

• Etudier avec les collectivités maîtres d’ouvrage de programme la mise en place  
d’actions complémentaires de repérage.

2. Il s’agira également d’accompagner les collectivités dans la déclinaison des
programmes nationaux de revitalisation des coeurs de ville et de bourg avec :

• dans le cadre de la convention « Action Coeur de Ville » Aurillac-Arpajon signée le
20/09/2018, la mise en place d’une nouvelle OPAH RU sur le centre ancien
d’Aurillac, sous maîtrise d’ouvrage CABA. 

• La transformation en ORT de la convention AMI centre-bourg de Saint-Flour.
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IV : Priorités d’intervention et critères de sélectivité pour l’année 2019 

Le présent programme d'actions apporte des précisions au règlement général de l'Anah
(RGA) quant aux priorités d'intervention. Il peut faire l’objet d’avenant dans la limite et le
respect des règles nationales.

La subvention n’étant pas de droit, l'article 11 du règlement général de l'Anah prévoit que
la décision d’attribution est prise sur le territoire de la délégation en application du
programme d’actions.

La décision repose sur l’intérêt économique, social, environnemental et technique du
projet lui-même évalué en fonction des priorités dans le cadre du programme d’actions.

En cas d’absence ou d’insuffisance d’intérêt du projet, l'aide apportée par l'Anah peut être
refusée, minorée ou soumise à des conditions supplémentaires ayant trait à la
consistance du projet ou à des engagements particuliers du propriétaire.

Dans tous les cas, les subventions sont attribuées dans la limite des enveloppes
financières effectivement mises à disposition de la délégation locale de l'Anah.
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A: Prise en compte des priorités

L’évolution des règles d’intervention de l'Agence vise à prendre en compte les plans
nationaux et l’enjeu thermique.
Ainsi, l'articulation entre les objectifs prioritaires fixés à l'Anah et les besoins exprimés par
les territoires conduit pour 2019 à poursuivre le recentrage des moyens d'intervention sur
les priorités assignées par l'Anah  :

• Lutte contre la précarité énergétique dans le cadre du programme « Habiter
Mieux » lié au Plan Climat, pour lequel l’État a assigné à l'Anah un objectif de 
75 000 logements à aider en 2019.

• La mise en place et l’accompagnement des plans nationaux de revitalisation des
centres avec Action Coeur de Ville et Centre Bourg.

• Traitement de l'habitat indigne et dégradé, en cohérence avec les politiques locales
menées dans les PDALPD, PLH, et PDH précités. L'action de l'Anah porte sur des
aides aux travaux de résorption du parc indigne, dégradé et indécent mais
également sur la mise en œuvre d'actions foncières renforcées (RHI, THIRORI)
conduites par les collectivités territoriales.

• Redressement des copropriétés en difficulté et prévention de la dégradation des
copropriétés fragiles, notamment en articulation avec les actions menées dans le
cadre de programmes de rénovation urbaine et le Plan Initiative Copropriété.
L'intervention sur les copropriétés en difficulté est par ailleurs, en centres anciens,
l'un des éléments essentiels d'une politique de lutte contre l'habitat indigne.

• Accompagnement des personnes en situation de handicap ou de perte
d’autonomie pour l’adaptation de leur logement dans le cadre du plan « Grand
Age ».

• Autres priorités : favoriser l’intermédiation locative et le conventionnement sans
travaux à destination des locataires aux ressources modestes, notamment dans le
cadre du Plan Logement d’Abord. Action Logement contribue au financement et
facilite l’accès au logement.
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Les conditions d'attribution des aides énoncées plus loin visent à centrer au maximum les
aides sur les priorités de l'Anah.

Les objectifs 2019 consistent pour le Cantal en la réhabilitation ou l'amélioration de :

Pour les propriétaires occupants

100 logements indignes et très dégradés (LHI-TD)

152 logements en adaptation au handicap ou à la
perte d'autonomie

270 logements gain énergétique > 25 %

Pour les propriétaires bailleurs 

16 logements 

dont MOI : 0 logement 

Aides aux syndicats de copropriété 0 logement en copropriétés en difficulté

12 logements en copropriétés fragiles

Objectif total au titre du
programme Habiter Mieux (PO PB
SDC)

374 logements au titre du programme « Habiter
Mieux »

Les objectifs « PO Indignes et Très dégradés » restent élevés par rapport à la capacité à
faire sur le territoire, malgré un besoin avéré.  

Les objectifs « PO Autonomie » ont été doublés, ce qui correspond plus au besoin de
notre territoire. 

Globalement, les objectifs ont été revus à la baisse par rapport à ceux de 2018, et
semblent plus en adéquation avec le réalisé 2018. 

Les dotations définies par le préfet de Région pour l’année 2019 afin d’atteindre ces
objectifs sont les suivantes :

- Anah : 5 109 395 € (hors réserve régionale)

Il est rappelé que depuis 2018, suite à la mise en place du nouveau programme « Habiter
Mieux », les anciennes dotations Anah et FART sont fusionnées en une dotation unique,
la dotation Anah. 

B : Présence d’un ou plusieurs délégataires des aides à la pierre sur le territoire

Il n’y a pas de délégataire sur le département du Cantal. 
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C : les dispositifs programmés 

Les programmes existants et à venir sont représentés dans les tableaux ci-dessous.  

(cf annexe 5 : carte des dispositifs programmés)

 C1- Opérations signées

• Liste des opérations contractualisées (montant travaux + suivi animation   
indiquées dans les conventions de programme)

Programmes Année 2019 * Année 2020 * Année 2021 * Année 2022*

OPAH CABA 1 287 195 1 287 195 1 287 195

OPAH de Maurs 414 350 414 350 414 350

OPAH Entre 2 Lacs 73 695

OPAH CB de Saint Flour 820 929 820 929 820 929 820 929

Chef de projet ACV 22 000 22 000 22 000 22 000

Chef de projet AMI Saint 
Flour

20 010 20 010 20 010 20 010

TOTAL 2 638 179 2 564 484 2 564 484 862 939

* Les montants indiqués dans ces colonnes sont les montants de droit commun. Ce sont les montants
prévisionnels inscrits dans les conventions signées et saisies dans Contrat Anah, ils sont susceptibles
d’évoluer selon les avenants pris ultérieurement pour intégrer les primes Habiter Mieux.

Compte tenu du taux effectif d'engagement en opérations programmées constaté ces dernières années, la
dotation attribuée au département devrait permettre le fonctionnement des opérations ci-dessus.
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C2- Programmes et études susceptibles de démarrer en 2019 (conventions non 
signées et études à venir ou en cours ) 

Compte tenu des négociations engagées, de la maturité des projets, les programmes et
études suivants devraient démarrer en 2019 :

• Liste des programmes et études envisagés (Les montants indiqués intègrent   
pour les programmes le suivi-animation)

Programmes et études Année 2019* Année 2020* Année 2021* Année 2022*

PIG  Saint Flour 
Communauté 

170 000 340 000 340 000 340 000

PIG Châtaigneraie 
Cantalienne

215 000 430 000 430 000

OPAH RU Aurillac 275 000 550 000 550 000 550 000

Etude pré-
opérationnelle sur les 
territoires

- Hautes Terres 
communauté

35 000

VOC 0

POPAC 0

Autre dispositif 0

TOTAL estimé 695 000 1 320 000 1 320 000 890 000

* Les montants indiqués dans ces colonnes sont les montants de droit commun (montants Anah + prime 
Habiter Mieux)

Synthèse  C1 + C2:
Programmes et études Année 2019* Année 2020* Année 2021* Année 2022*

TOTAL (C1 + C2)
estimé

3 333 179 3 884 484 3 884 484 1 752 939

D : Actions dans le diffus 

Le territoire non couvert par les dispositifs programmés relève du secteur diffus. 
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E : Les partenariats

Les partenariats se nouent dans le cadre des programmes avec les collectivités qui aident
financièrement les propriétaires ou selon des thèmes bien précis comme les travaux
d’économie d’énergie.

La délégation locale incite les collectivités à intervenir également en faveur des
propriétaires bailleurs qui acceptent le conventionnement ou des propriétaires occupants
dont les ressources sont très faibles, afin de déclencher des opérations qui ne pourraient
l'être sans cette aide et notamment compléter le dispositif proposé par l'Anah et l’État en
faveur de la lutte contre la précarité énergétique. 

En complément des partenariats existants entre l’État / Anah dans le cadre des différents
programmes, comme la lutte contre l'habitat indigne, le programme « Habiter Mieux » et
les OPAH et PIG en cours, l’année 2019 sera marquée par une campagne de
communication afin de renouer avec les collectivités un partenariat. 

Par ailleurs, la délégation a signé une convention avec l’organisme PROCIVIS/SACICAP
SUD MASSIF CENTRAL portant sur le financement des travaux des propriétaires
occupants sous plafond de ressources Anah.
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F :Conditions d’attribution des aides 

• F1 – Conditions d’attribution communes aux propriétaires occupants et 
bailleurs

•

Tous les dossiers qui font l’objet d’un rapport permettant de vérifier l’adéquation du projet
à ses besoins réels (travaux lourds, travaux de sécurité ou salubrité, travaux pour
l’autonomie de la personne, programme « Habiter Mieux », réhabilitation d’un logement
locatif dégradé, travaux réalisés à la suite d’une procédure « règlement sanitaire
départemental » ou d’un contrôle de décence) devront impérativement remédier à
l’ensemble des besoins identifiés. 

Dans certains cas, le traitement des points de dégradation les plus urgents pourra être
autorisé dans le cadre d'un programme de travaux hiérarchisé, notamment en
copropriétés.

Afin de garantir le résultat d’une bonne réalisation de ces prestations, les travaux
correspondants devront impérativement être réalisés par des professionnels du bâtiment
qui assureront la fourniture et la mise en œuvre, financées dans le cadre du dossier. A titre
dérogatoire, seuls les travaux de finitions pourront ne pas être inclus dans le dossier et
réalisés par le demandeur.

Règles d’écrêtement concernant les engagements ou les paiements de
subventions     

- La subvention Anah sera écrêtée à l’engagement et/ou au paiement de sorte que le
total des aides publiques (aides des caisses de retraites comprises) ne dépasse pas
80 % du montant TTC des travaux subventionnables, sauf pour les propriétaires
occupants très modestes qui pourront bénéficier d’un taux allant jusqu’à 100 % du
montant TTC des travaux subventionnables. 

Le RGA permet de fixer des conditions de recevabilité, d'éligibilité ou de calcul de l'aide
plus restrictives que celles de la réglementation nationale. Par type d'intervention les
conditions particulières du présent programme d'action sont énoncées ci-après.

En annexe 8 sont par ailleurs traitées, en complément, un certain nombre de questions
pratiques.
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• F2  Propriétaires occupants

Les règles et modalités financières nationales ainsi que les dispositions propres à chaque
programme visé au IV C  seront appliquées à l’exception des dispositions ci-après.

a) Travaux lourds pour réhabiliter un logement indigne

Il s’agit de travaux de grande ampleur et d’un coût élevé visant à résoudre une situation
d’habitat indigne particulièrement grave dans un logement occupé :

• qui a fait l’objet d’un arrêté d’insalubrité ou de péril ;

• ou pour lequel un rapport d’évaluation réalisé par un professionnel certifie
l’existence d’une situation d’insalubrité établie sur la base d’une grille d’évaluation
de l’insalubrité :

✔ cotation ≥ 0,4

Une évaluation énergétique sera obligatoirement jointe au dossier pour :

• sensibiliser le propriétaire à l’intérêt de travaux énergétiques,

• permettre à l’Anah de justifier de l’emploi de ses ressources.

b) Travaux lourds pour réhabiliter un logement très dégradé (vacant)

Il s’agit de travaux de grande ampleur et d’un coût élevé visant à résoudre une situation
de dégradation très importante pour lequel un rapport d’évaluation réalisé par un
professionnel certifie l’existence d’une situation de dégradation très importante établie sur
la base d’une grille d’évaluation de la dégradation de l’habitat.

✔ ID ≥ 0,55

Une évaluation énergétique sera obligatoirement jointe au dossier pour :

• sensibiliser le propriétaire à l’intérêt de travaux énergétiques,

• permettre à l’Anah de justifier de l’emploi de ses ressources..

Il n'est pas instauré de conditions particulières.
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c) Travaux de sécurité ou salubrité de l’habitat

Il s’agit de travaux permettant de traiter l’insalubrité ou un péril d’ampleur limitée dont la
résolution ne nécessite pas des travaux lourds dans un logement occupé pour lequel un
rapport d’évaluation réalisé par un professionnel certifie l’existence d’une telle situation
établie sur la base d’une grille d’évaluation de l’insalubrité :

✔ cotation comprise entre 0,3 et 0,4 

d) Travaux pour l’autonomie de la personne

Il s’agit des travaux permettant d’adapter le logement et ses accès aux besoins
spécifiques d’une personne en situation de handicap ou de perte d’autonomie liée au
vieillissement.

Conformément à la réglementation, le demandeur doit justifier de la nécessité de ces
travaux en fournissant un justificatif de handicap ou de perte d’autonomie et un document
permettant de vérifier l’adéquation du projet à ses besoins réels.

- Conditions particulières :

Les priorités suivantes pourront être appliquées en cours d’année en fonction des crédits 
restant disponibles :

1)  les logements faisant l’objet de travaux énergétique et/ou d’une prime Habiter 
Mieux seront prioritaires.

2) les logements occupés par des GIR 1 à 4.

e) Travaux impactant la performance énergétique du logement

Il s’agit des travaux soumis à la réglementation thermique éléments par éléments
(chauffage, production d’eau chaude, ventilation, menuiseries extérieures, etc.) ou
conditionnés à la conformité aux exigences du crédit d’impôt pour dépenses
d’équipements de l’habitation principale en faveur des économies d’énergie et du
développement durable (charpente, couverture, isolation extérieure ou intérieure, etc.).

Les travaux éligibles au programme «Habiter Mieux Sérénité» seront financés (gain
énergétique potentiel > 25 %) ainsi que les travaux éligibles au programme «Habiter
mieux Agilité» (pour Habiter Mieux Agilité, un type de travaux en maison individuelle parmi
la liste ci-dessous:

-    changement de chaudière ou de mode de chauffage

-    isolation des murs extérieurs et/ou intérieurs

-    isolation des combles aménagés et aménageables)

Il n'est pas instauré de conditions particulières.
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f) Autres situations / autres travaux

Les dossiers « autre travaux » ne permettant pas l’éligibilité à la prime Habiter Mieux n’ont
pas vocation à être subventionnés, à l’exception des travaux suivants : 

f 1) Travaux d’assainissement non collectif pour les propriétaires très modestes

Il s’agit de travaux sous injonction visant à la mise en conformité des installations
d’assainissement non collectif et donnant lieu à un financement de l’Agence de l’eau.

f 2) Travaux d'amélioration

Les dossiers comportant exclusivement des travaux ne figurant pas dans l’un ou l’autre
des cas précités et les items ci-dessous ne seront pas financés.

En revanche, les dossiers comportant à la fois des travaux leur conférant un caractère
prioritaire (habitat indigne ou très dégradé) et des travaux non prioritaires figurant dans la
liste des travaux recevables, pourront se voir aider pour ces derniers aux conditions en
vigueur.

f 3) Transformation/Changements d’usage  

Ces travaux ne relevant pas des priorités de l’Agence ne sont pas subventionnés, à
l’exception des travaux réalisés dans les villes inscrites dans un programme national ou
régional de revitalisation. Cette possibilité concerne uniquement les travaux de précarité
énergétique concourant à la transformation des locaux en habitation et apportant un gain
énergétique de 25 %.
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• F3 - Propriétaires bailleurs

Les règles et modalités financières nationales ainsi que les dispositions propres à chaque
programme visé au IV C seront appliquées à l’exception des dispositions ci-après.

- Conditions particulières:

• Pour donner lieu à subvention, au niveau de l’éco-conditionnalité, les logements
devront obligatoirement s’inscrire en étiquette D en sortie de travaux.

Toutefois, il est possible de n’exiger que l’étiquette E pour les petits
logements (Studio et T1) pour lesquels il n’existe pas d’alternative autre que
l’énergie électrique pour le mode de chauffage. Cette demande devra être
dûment justifiée par un rapport de l’opérateur. 

• Pour préserver le caractère social des logements subventionnés, la surface fiscale
prise en compte pour le calcul du loyer sera plafonnée à 100 m².

a) Travaux lourds pour réhabiliter un logement indigne occupé

.Il s’agit de travaux de grande ampleur et d’un coût élevé visant à résoudre une situation
d’habitat indigne particulièrement grave dans un logement occupé :

• qui a fait l’objet d’un arrêté d’insalubrité ou de péril ;

• ou pour lequel un rapport d’évaluation réalisé par un professionnel certifie
l’existence d’une situation d’insalubrité établie sur la base d’une grille d’évaluation
de l’insalubrité :

✔ cotation ≥ 0,4

Une évaluation énergétique sera obligatoirement jointe au dossier pour :

• sensibiliser le propriétaire à l’intérêt de travaux énergétiques,

• permettre à l’Anah de justifier de l’emploi de ses ressources.
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b) Travaux lourds pour réhabiliter un logement très dégradé (vacant)

Il s’agit de travaux de grande ampleur et d’un coût élevé visant à résoudre une situation
de dégradation très importante pour lequel un rapport d’évaluation réalisé par un
professionnel certifie l’existence d’une situation de dégradation très importante établie sur
la base d’une grille d’évaluation de la dégradation de l’habitat :

✔ ID ≥ 0,55 

Une évaluation énergétique sera obligatoirement jointe au dossier pour :

• sensibiliser le propriétaire à l’intérêt de travaux énergétiques,

• permettre à l’Anah de justifier de l’emploi de ses ressources.

- Conditions particulières     :  

Ne sont pas éligibles : 

- les logements non situés en centre bourg des communes dont la liste
limitative est donnée en annexe 7. Il s’agit des communes de + de 500 habitants, cette
disposition étant prise pour garantir la présence d’un minimum de services à proximité.

c) Travaux de sécurité ou salubrité de l’habitat (petite LHI)

Il s’agit de travaux permettant de traiter l’insalubrité ou un péril d’ampleur limitée dont la
résolution ne nécessite pas des travaux lourds dans un logement occupé pour lequel un
rapport d’évaluation réalisé par un professionnel certifie l’existence d’une telle situation
établie sur la base d’une grille d’évaluation de l’insalubrité :

✔ cotation comprise entre 0,3 et 0,4 

Une évaluation énergétique sera obligatoirement jointe au dossier pour :

• sensibiliser le propriétaire à l’intérêt de travaux énergétiques,

• permettre à l’Anah de justifier de l’emploi de ses ressources.

d) Travaux pour l’autonomie de la personne

Il s’agit des travaux permettant d’adapter le logement et ses accès aux besoins
spécifiques d’une personne en situation de handicap ou de perte d’autonomie liée au
vieillissement.

Conformément à la réglementation, le propriétaire doit justifier de la nécessité de ces
travaux en fournissant un justificatif de handicap ou de perte d’autonomie du locataire et
un document permettant de vérifier l’adéquation du projet à ses besoins réels.
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Le dossier de demande de subvention devra ainsi comporter l’un des justificatifs de
handicap ou de perte d’autonomie suivants :

- décision de la Commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées
(CDAPH) reconnaissant l’éligibilité à l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé
(AEEH), à l’allocation pour adulte handicapé (AAH) ou à la prestation de compensation du
handicap (PCH),

-décision de la CDAPH mentionnant le taux d’incapacité permanente et rendue à
l’occasion d’une demande de carte d’invalidité,

- évaluation de la perte d’autonomie en Groupe iso-ressource (GIR), mettant en évidence
l’appartenance à un GIR de niveau 1 à 6.

L’adéquation du projet peut être justifiée par l’un des documents suivants :

- l’évaluation complète réalisée à l’occasion de la demande de PCH à domicile, lorsque la
demande concerne des aides liées au logement,

- un rapport d’ergothérapeute,

- un diagnostic autonomie.

- Conditions particulières     :  

Ne sont pas éligibles : 

- les logements non situés en centre bourg des communes dont la liste
limitative est donnée en annexe 7. Il s’agit des communes de + de 500 habitants, cette
disposition étant prise pour garantir la présence d’un minimum de services à proximité.

e) Travaux d’amélioration pour réhabiliter un logement dégradé (MD)

Il s’agit de travaux permettant de résoudre une situation de dégradation « moyenne »
constatée sur la base d’un diagnostic réalisé par un professionnel qualifié à l’aide de la
grille d’évaluation de la dégradation de l’habitat 

✔  0,35 ≤ ID < 0,55

Une évaluation énergétique sera obligatoirement jointe au dossier pour :

• sensibiliser le propriétaire à l’intérêt de travaux énergétiques,

• permettre à l’Anah de justifier de l’emploi de ses ressources.

- Conditions particulières     :  

Ne sont pas éligibles : 

- les logements non situés en centre bourg des communes dont la liste
limitative est donnée en annexe 7. Il s’agit des communes de + de 500 habitants, cette
disposition étant prise pour garantir la présence d’un minimum de services à proximité.
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f) Travaux pour amélioration des performances énergétiques

Il s’agit de travaux d’amélioration des performances énergétiques dans des logements peu
ou pas dégradés (c’est-à-dire si ID < à 0,35) dès lors que le gain de performance
énergétique est d’au moins 35 %.

- Conditions particulières :

Ne sont pas éligibles :

 - les logements non situés en centre bourg des communes dont la liste
limitative est donnée en annexe 7. Il s’agit des communes de + de 500 habitants, cette
disposition étant prise pour garantir la présence d’un minimum de services à proximité.
Toutefois, cette restriction ne s’appliquera pas en cas de présence de locataire (logement
occupé) en situation de précarité énergétique.

g) Travaux réalisés à la suite d’une procédure « règlement sanitaire départemental »
ou d’un contrôle de décence

Il s’agit de travaux permettant de résoudre une situation de non-conformité au règlement
sanitaire départemental ou une situation de non-décence mise en évidence par un
contrôle de la CAF ou de la MSA dans un logement occupé.

- Conditions particulières : 

Conventionnement non obligatoire si logement occupé

h) Changements d’usage

Ces travaux ne relevant pas des priorités de l’Agence ne sont pas subventionnés, à
l’exception des travaux réalisés dans les villes inscrites dans un programme national ou
régional de revitalisation.

• F4 – Aides au syndicat de copropriété

a) Copropriétés en difficulté
Sans objet

b) Copropriétés fragiles

L’aide est destinée à financer les travaux d’amélioration des performances énergétiques
portant sur les parties communes et équipements communs de l’immeuble ainsi que le
cas échéant les travaux d’intérêt collectifs réalisés sur les parties privatives sous la
maîtrise d’ouvrage du syndicat de copropriétaires. 
Ne pourront être aidées que les copropriétés qui sont immatriculées au registre national
des copropriétés. 
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G : Dispositions prises pour la gestion des stocks

• G1 – Stock global

Les dossiers complets en instance au 31/12 de l'année n-1, tant propriétaires bailleurs
(PB) que propriétaires occupants (PO) seront engagés sur la base des critères de priorité
du programme d'actions de l’année n-1.

Il en sera de même des dossiers incomplets en instance au 31/12 de l’année n-1, à
condition qu’ils aient été complétés avant la fin janvier de l’année n.

• G2 – Cas particulier des fins d'opérations programmées

Tout dossier déposé non complet en fin d'opération programmée doit impérativement être
complété dans un délai d’un mois, à partir de la date de dépôt. Passé ce délai, s’il est
toujours incomplet, il sera classé sans suite.

V : Conditions financières maxi de chaque type d'intervention pour 
l’année 2019

Pour se démarquer du secteur programmé, tous les dossiers relevant du secteur diffus
(y compris dossier Habiter Mieux Agilité)auront un taux de subvention minoré de
10% par rapport aux taux réglementaires ANAH.

VI : Loyers conventionnés : conditions de loyers applicables pour 
l’année 2019

A : Généralités 

L'instruction Anah 2007 – 04 du 31 décembre 2007 relative à l'adaptation des loyers
conventionnés, est complétée par l'instruction fiscale n° 13 du 7 février 2008, qui, après
analyse des loyers de marché, a défini les zones et les niveaux de loyers par type de zone
et par type de logement.

Depuis le 1er février 2017, le dispositif fiscal « Borloo dans l’ancien » est abrogé et un
nouveau dispositif fiscal « Louer abordable » (ou dispositif « Cosse ») est mis en place.
Il permet un abattement fiscal variant de 50 % à 85 % des revenus locatifs en fonction de
la zone géographique, du niveau de loyer mis en place et du mode de gestion du bien.

Le décret d’application N° 2017-839 du 5 mai 2017 a institué ce nouveau dispositif. Il a été
modifié par l’article 162 de la loi ELAN (Evolution du Logement Aménagement et
Numérique), qui a rajouté, uniquement pour les logements conventionnés Anah avec
travaux, la possibilité de bénéficier d’un abattement fiscal sur les revenus locatifs sans
exigence de recours à l’IML ou au mandat de gestion.
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Néanmoins, pour les conventions prorogées par avenant après le 1er janvier 2017, c’est
le régime de la convention initiale soit le « Borloo dans l’ancien » qui continue à
s’appliquer pour toute la période de prorogation.

Il est aussi toujours possible d’accorder, y compris après le 1er janvier 2017, une
prorogation aux conventions existantes, sans remise en cause du régime fiscal associé
aux dites conventions.

Toutefois, le « Borloo dans l’ancien » ayant vocation à s’éteindre progressivement, aucune
prorogation supérieure à 3 ans ne sera acceptée. 

Seules les conventions qui sont prorogées en raison de la réalisation de nouveaux travaux
subventionnés par l’Anah pourront l’être pour une durée de 9 ans. Elles restent
potentiellement éligibles au dispositif Borloo aux conditions initiales. 

En revanche, il n’est pas possible de résilier une convention émise sous le régime
« Borloo dans l’ancien » en cours de validité pour conclure une nouvelle convention sous
le régime « Louer abordable ».

Par ailleurs, le conventionnement, notamment très social, peut également permettre le
logement des bénéficiaires du DALO (loi relative à l'égalité et à la citoyenneté ouvrant la
possibilité au préfet de proposer aux ménages prioritaires au titre du DALO un logement
réquisitionné selon la procédure prévue aux articles L. 642-1 à L. 642-17 du CCH dans
l'attente de l'attribution d'un logement définitif.)

En complément de la prime liée à un dispositif de réservation au profit de publics
prioritaires, lorsque la convention est conclue pour un logement qualifié de très social, des
conditions particulières d'attribution sont prévues dans la convention que le bailleur a
signée avec l’Anah : le bailleur doit informer le préfet lors de la mise en location ou à
chaque remise en location. Dans un délai d'un mois, le préfet ou l'organisme désigné à
cette fin lui adresse une liste de candidats. Le bailleur s'engage à choisir son locataire
parmi ce (ou ces) candidat(s).
En l'absence de candidat proposé, il peut louer le logement à des personnes de son choix
dès lors que leurs revenus n'excèdent pas les plafonds de ressources prévus dans la
convention.

Enfin, l’anah coordonne avec la Dihal l'élaboration et le suivi de la mise en œuvre du "Plan
quinquennal pour le Logement d'abord et la lutte contre le sans-abrisme (2018-2022)" et
des Territoires de mise en œuvre du Plan Logement d’abord, répondant aux constats d’un
sans-abrisme persistant en France et d’une saturation croissante des dispositifs
d’hébergement d’urgence dans les territoires. L’instruction du 4 juin 2018, renforce et
précise le dispositif d’intermédiation locative permettant de sécuriser et simplifier la
relation entre le locataire et le bailleur, 

La délégation de l’Anah dans le département et les services en charge des attributions
(DDCSPP) peuvent ainsi s’organiser de manière à ce qu’une proposition de candidat soit
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effectuée par le biais d’échange de liste de logements disponibles, notamment dans le
cadre du Plan départemental d'action pour l'hébergement et le logement des personnes
défavorisées (PDALHPD). 

B : Conventionnement Anah et dispositif fiscal « louer abordable » 

Le tableau ci-dessous montre la situation à compter du 1er janvier 2019 (Loi Elan)
concernant l’abattement sur le montant des loyers perçus que le propriétaire bailleur ayant
conventionné avec l’Anah peut appliquer dans le cadre de sa déclaration au réel des
revenus fonciers, pour les conventions Anah conclues en 2019 :

Type de convention 

Niveau de 
conventionnement

Zones A, 

A bis et B1 

(CAT et CST)

Zone B2

(CAT et CST)

Zone C

Convention Avec

travaux (CAT)

Convention

Sans Travaux (CST) 

Loyer « intermédiaire » 30 % 15 % --- ---

Loyer « social » 
et « très social »

70 % 50 % 50 % ---

Intermédiation

locative 

intermédiaire 85 % 85 % --- ---

Social / Très

social
85 % 85 % 85 % 85 %

Le département du Cantal est situé en zone C. 

A signaler     : la loi ELAN a également porté de 10 700€ à 15 300€, à compter de
l’imposition des revenus de l’année 2019, le plafond annuel de déficit foncier imputable.

B1 – Conventionnement avec travaux (CAT)

Dans le cadre de travaux subventionnés par l'Anah, le propriétaire doit obligatoirement
conventionner son logement. Il s'engage à le louer à un niveau de loyer maîtrisé pendant
9 ans.

Le bailleur s’engage à louer le logement à des ménages dont les revenus, à la date de
signature du bail, sont inférieurs aux plafonds de ressources définis par le Code général
des impôts. 

Ce dispositif permet une déduction fiscale fonction du niveau des loyers et des zones
dans lesquelles se situent les logements. 

Le locataire peut bénéficier de l'APL que le propriétaire peut percevoir directement.

Pour 2019 , les loyers maximaux pratiqués ne peuvent faire l’objet d’aucune révision. 
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VALEURS MAXIMALES DES LOYERS CONVENTIONNES - CAT
(prix par m2 de surface utile au 1/01/2019)

Pour préserver le caractère social des logements conventionnés, la surface fiscale prise
en compte pour le calcul du loyer sera plafonnée à 100 m².
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Social Intermédiaire                                              très social 

studio-T1 T2-T3 <65m² T3>65m² et >=T4 studio-T1 Studio-T1  T2-T3 <65m²   T3> 65 m2  et  autres types

Zone 1 6,50 € 6,15 € 8,93 €
5,51 €

Zone 2 6,15 € 5,84 €

néant 5,32 €

Zone 3 6,15 € 5,51 €

5,51 € 
(plafonné à 100 m2 
de surface fiscale)

5,32 €
(plafonné à 100 m2 de surface fiscale)

Zone 1: Aurillac+Arpajon/Cère zone urbaine et Saint-Flour (périmètre centre bourg ville de St f lour)

Zone 2: Zone péri urbaine CABA + St Flour (hors périmètre centre bourg ville de Saint Flour)

Zone 3: Reste du département
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B2 – Conventionnement sans travaux

Si le logement est décent, le propriétaire peut conventionner avec l'Anah. Il s’engage à
louer ce logement à un niveau de loyer maîtrisé pendant 6 ans.

Ce dispositif permet une déduction fiscale fonction du niveau des loyers et des zones
dans lesquelles se situent les logements. 

Le locataire peut bénéficier de l'APL que le propriétaire peut percevoir directement.

VALEURS MAXIMALES DES LOYERS CONVENTIONNES - CST
(prix par m2 de surface utile au 1/01/2019)

Pour préserver le caractère social des logements conventionnés, la surface fiscale prise
en compte pour le calcul du loyer sera plafonnée à 100 m².

C : Nouveau dispositif fiscal « Denormandie » et conventionnement Anah

Un nouveau dispositif d’incitation fiscale dit "Denormandie" a été institué par la loi de 
finances 2019 ; il a pour objectif d’inciter les investisseurs à acheter et rénover des 
logements anciens dans certains centres-villes (en déclin démographique, en cas de 
dégradation du parc de logements anciens ou de fuite des activités commerciales en 
périphérie…). Il s’agit d’une extension du dispositif Pinel déjà en place.  
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Social Intermédiaire

studio-T1 T2-T3 <65m² T3>65m² et >=T4 studio-T1  Studio-T1  T2-T3 <65m²   T3> 65 m2  et  autres types

Zone 1 6,50 € 6,15 € 8,93 € 5,51 €

Zone 2 6,15 € 5,84 €
néant     5,32 €

Zone 3 6,15 € 5,51 €

 très social

5,51 €
 (plafonné à 100 m2 
de surface fiscale)

5,32 €
(plafonné à 100 m2 de surface fiscale)

Zone 1: Aurillac+Arpajon/Cère zone urbaine et Saint-Flour (périmètre centre bourg ville de St f lour)

Zone 2: Zone péri urbaine CABA + St Flour (hors périmètre centre bourg ville de Saint Flour)

Zone 3: Reste du département
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Les conditions et périmètres d’application en ont été précisés par :
-décret du n°2019-232 du 26 mars 2019 relatif aux conditions d’application de la réduction
d’impôt 
-arrêté du 26 mars 2019 relatif à la liste des communes ouvrant droit à la réduction
d’impôt
-arrêté du 26 mars 2019 relatif à la réduction d’impôt sur le revenu au titre de
l’investissement locatif prévue à l’article 199 novovicies du code général des impôts 

Pour pouvoir bénéficier du dispositif, l’investisseur doit : 

• acheter un logement en centre-ville,  dans les territoires où les besoins sont
identifiés, notamment les  222 villes qui ont signé des conventions dites "Cœur de
ville" ou dans les communes où une opération de revitalisation de leur territoire
sera mise en place; 

• et effectuer des travaux qui doivent représenter 25 % du coût total de l’opération
(achat + travaux). Ces travaux doivent améliorer la performance énergétique du
logement (obtention a minima de l’étiquette énergétique E après travaux).  

• et mettre le bien en location pendant 6, 9 ou 12 ans à un loyer plafonné. Le
bailleur bénéficie d’une réduction d’impôt calculée sur la totalité de l’opération.
Cette réduction varie de 12 à 21 % en fonction de la durée de la mise en location
du bien. Si le bien est loué pendant six ans, la réduction est de 12 %, 18 % pour
un bien loué neuf ans et 21 % pour un bien loué douze ans.  

La location est soumise au respect de plafonds de loyers et de ressources (de
niveau dit « intermédiaire).

Les travaux doivent : 

• soit améliorer la performance énergétique d’au moins 30 % (20 % en habitat
collectif) ; 

• soit correspondre à deux des cinq types de travaux suivants : la rénovation des
murs, des toitures, des fenêtres, le changement de chaudière, le changement de
production d’eau chaude. 

Le plafond des dépenses pris en charge pour le calcul de la réduction d’impôt est de
300 000 €. Il s’applique à l’ensemble des dépenses « acquisition + travaux », déduction
faite des subventions éventuelles.

Ce dispositif est cumulable avec des aides de l’Anah. Dans ce cas, le bailleur devra
cependant respecter les conditions liées à l’octroi des aides de l’Agence, notamment
de plafonds de ressources pour les locataires et de loyer (conventionnement Anah avec
travaux).

Il n’est en revanche pas cumulable avec le dispositif fiscal « louer abordable ». 
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VII : Communication pour l’année 2019

Toutes les plaquettes, prospectus, affiches, documentations transmises par l'Agence sont
diffusés aux différents partenaires.

Outre les informations également disponibles sur le site de l'Anah, des informations sur
les programmes en cours sur le (département) sont données sur le site internet de l’État
dans le département.

Les interventions de l'Anah sont également présentées lors du lancement des études pré-
opérationnelles ou des bilans annuels des OPAH.

Un plan de communication (cf annexe 4) a été réalisé afin d’atteindre les objectifs fixés.

VIII : Politique des contrôles pour l’année 2019

Afin de garantir la bonne utilisation des aides publiques, des contrôles seront organisés
sur place chaque année, pour vérifier la réalité de l’utilisation des crédits et le respect par
les propriétaires des engagements de location, conformément à l'instruction du 29 février
2012 de la directrice générale de l’Anah, de l’instruction du gouvernement du 26 juillet
2016 et de l’instruction révisée du 6 février 2017 de la directrice générale de l'Anah.
Ce contrôle après travaux préalable au paiement de la subvention n’exclut pas des visites
sur place avant travaux dans le cadre de l'instruction des dossiers.

En 2018, 27 logements ont fait l’objet d’une visite de contrôle externe (26 logements
propriétaires occupants et 1 logement propriétaire bailleur).

Pour 2019, la prévision de contrôle est de :

Contrôle externe (contrôle sur place)

Propriétaires occupants / travaux 33

Propriétaires bailleurs  / travaux 2

Conventionnement sans travaux (Seules les 
conventions conclues sans vérification 
intermédiaire par un opérateur agréé seront 
contrôlées)

Estimation : 20 % des CST 
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IX : Conditions de suivi, d'évaluation et de restitution annuelle des 
actions mises en œuvre au cours de l’année 2019

L’état d’avancement des consommations de crédits, ventilées sur chaque programme, est
présenté à chaque réunion de la CLAH.

En cours d’année, au vu des résultats provisoires constatés, la CLAH se réserve la
possibilité d’apporter les mesures correctives nécessaires, par avenant au présent
programme d’actions.

Le bilan annuel du programme d’actions est pris en compte dans le rapport annuel
d’activité, présenté à la CLAH en début d'année, puis transmis au délégué de l’Agence
dans la région.

-----

La date d'application des priorités d'intervention et critères de sélectivité des projets, des
modalités financières d'intervention et du dispositif relatif aux loyers applicables aux
conventions est la date de signature du présent programme d’action qui fera l’objet
d’une publication au Recueil des Actes Administratifs. 

 X : Formations et animation prévues pour 2019

- Participation au club « instructeurs » (2/an)

- Réunion technique annuelle avec les équipes opérateur– instructeurs délégation locale .

- Réunion d’information avec les professionnels du bâtiment sur les aides Anah et
dispositifs en place

- Réunions et rencontre avec les professionnels de l’immobilier sur le registre des
copropriétés.

Après avis favorable de la commission d’amélioration de l’habitat du 12 avril 2019.

A  Aurillac, le 17/05/2019

Le Directeur Départemental des Territoires Adjoint,
Délégué adjoint de l’Anah,

          
Signé

    Emmanuel TIRTAINE 
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ANNEXE 1 :  lexique des sigles et abréviations

AMO Assistance à maîtrise d’ouvrage
ANAH Agence nationale de l’habitat
ASE Aide de solidarité écologique (programme « Habiter Mieux »)
CAF Caisse d’allocations familiales
CCH Code de la construction et de l’habitation
CLAH Commission locale d’amélioration de l’habitat
CRHH Comité régional de l’habitat et de l’hébergement
DALO Droit au logement opposable (mars 2007)
DPE Diagnostic de performance énergétique
FART Fonds d’aide à la rénovation thermique
ID Indicateur de dégradation
GIR Groupe Iso Ressource
LCS Loyer conventionné social
LCTS Loyer conventionné très sociales
LI Loyer intermédiaire
LHI Lutte contre l’habitat indigne
LTD Logement très dégradé
MOLLE Loi n° 2009-323 du 25/03/2009 de mobilisation pour le logement et la lutte

contre l’exclusion dite loi « MOLLE » ou loi « BOUTIN »
OPAH Opération programmée d’amélioration de l’habitation
OPAH-RU OPAH de renouvellement urbain
NPNRU Nouveau programme national de renouvellement urbain
PAT Programme d’actions territorial
PB Propriétaire bailleur
PDALHPD Plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement des 

personnes défavorisées. Cadre institutionnel : Etat/Conseil Départemental
(depuis 1990). Elaboré pour 5 ans (en cours 2014-2018).
Il définit les mesures destinées à permettre aux personnes éprouvant des
difficultés à se loger d’accéder à un logement décent et indépendant ou de 
s’y maintenir et de disposer de la fourniture d’eau, d’énergie et de services
téléphoniques. Il est doté des moyens financiers du Fonds social logement.

PIG Programme d’intérêt général
PIG LHIIE PIG de lutte contre l’habitat indigne, indécent, énergivore
PIL Prime d’intermédiation locative
PLH Programme local de l’habitat élaboré pour 6 ans. Principal dispositif en 

matière de politique du logement au niveau d’un établissement public de
coopération intercommunal. Document essentiel d’observation, de définition,
de programmation des investissements et des actions en matière de
politique du logement à l’échelle intercommunale.

PO Propriétaire occupant
POPAC Programme opérationnel de prévention et d’accompagnement en 

copropriétés
QPV Quartier prioritaire de la politique de la ville
RGA Règlement général de l’agence
SDC Aides au syndicat de copropriété
SCOT Schéma de cohérence territoriale
VOC Veille et observation des copropriétés
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ANNEXE 2  

Pour les dossiers situés sur le territoire Diffus (cf annexe 5), une minoration de 10 %  sur le
taux de subvention « travaux » sera appliqué.
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Pour les dossiers situés sur le territoire Diffus (cf annexe 5), une minoration de 10 %  sur le
taux de subvention « travaux » sera appliqué.
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ANNEXE 3 : Tableau de programmation 2019
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ANNEXE 4 : Plan de communication 2019

Cible Action Échéance Qui

1 EPCI Préparer une base d’article à diffuser dans les bulletins
intercommunaux diffusés à toute la population. (article
court mais « accrocheur »)

1er trimestre 2019 Anah

2 Toute la population Mettre à jour le site Internet des services de l’État :
Diffuser régulièrement les actualités en matière d’aide à
la rénovation énergétique

1er semestre 2019 
Tout au long de l’année 

Anah

3 Toute la population Organiser une conférence de presse et visite
préfectorale avec présentation de travaux de rénovation
financés par l’Anah

1er semestre 2019 Anah +  Opérateur + 
préfecture  

3 Toute la population Réaliser un dépliant sur les aides de l’Anah 1er semestre 2019 Anah 

4 Collectivités Distribuer aux collectivités (maire) : 
- Dépliant sur les aides Anah 
- Dépliant sur le service en ligne

1er semestre 2019 Appui des délégués 
territoriaux de la DDT 

5 Toute la population Publier dans la presse locale un article mettant en avant
les aides de l’Anah et le programme Habiter Mieux

1er semestre 2019 Anah

6 La Poste Organiser une rencontre avec les partenaires dans le
cadre du dispositif Agilité (La Poste) 

2ᵉ semestre 2019 Anah

7 Artisan et professionnels locaux Informer sur les aides Anah et sur l’articulation du
dispositif « coup de pouce » avec « Habiter Mieux »
Agilité

1er semestre 2019 Anah + opérateur 

8 Syndics Contacter les syndics immobiliers sur Aurillac et Saint
Flour pour évoquer le registre d’immatriculation des
copropriétés. 

Tout au long de l’année Appui de l’unité 
Accessibilité Bâtiment 
Énergie
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ANNEXE 5 : Carte des dispositifs programmés
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ANNEXE 6 : Plafonds des ressources 

 Propriétaires occupants très modestes

NOMBRE DE PERSONNES 

composant le ménage

ILE-DE-FRANCE 

(en euros)

PROVINCE

(en euros)

1 20 470 € 14 790 €

2 30 044 € 21 630 €

3 36 080 € 26 013 €

4 42 128 € 30 389 €

5 48 198 € 34 789 €

Par personne supplémentaire 6 059 € 4 385 €

Propriétaires occupants modestes

NOMBRE DE PERSONNES 

composant le ménage

 ILE-DE-FRANCE (en euros) PROVINCE  (en euros)

1 24 918 € 18 960 €

2 36 572 € 27 729 €

3 43 924 € 33 346 €

4 51 289 € 38 958 €

5 58 674 € 44 592 €

Par personne supplémentaire 7 377 € 5 617 €
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ANNEXE 7
(modifiée en septembre 2017 par prise en compte des fusions de communes intervenues en 2016)

Liste des communes du Cantal ouvertes au financement par l’Anah

de logements locatifs conventionnés de propriétaires bailleurs

Code commune Nom de la commune Population totale

014 Aurillac
187 Saint-Flour 500
012 Arpajon-sur-Cère 289
267 Ytrac 89
120 Mauriac 252
162 Riom-ès-Montagnes 62
122 Maurs 82
138 Murat 102
083 Jussac 52
140 Naucelles 59
258 Vic-sur-Cère 37
141 Neussargues en Pinatelle 34
265 Ydes 68
119 Massiac 109
142 Neuvéglise sur Truyère 41
196 Saint-Mamet-la-Salvetat 41
204 Saint-Paul-des-Landes 49
153 Pleaux 42
092 Lanobre 42
221 Sansac-de-Marmiesse 32
268 Le Rouget-Pers 29
255 Vézac 45
215 Saint-Simon 34
154 Polminhac 38
188 Saint-Georges 26
175 Saint-Cernin 28
160 Reilhac 31
037 Champagnac 48
038 Champs-sur-Tarentaine-Marchal 31
163 Roannes-Saint-Mary 24
054 Condat 40
108 Val d'Arcomie 30
152 Pierrefort 915 38 953
045 Chaudes-Aigues 902 28 930
134 Montsalvy 882 19 901
169 Saignes 860 21 881
094 Laroquebrou 859 16 875
261 Le Vigean 836 34 870
202 Saint-Martin-Valmeroux 822 25 847
006 Anglards-de-Salers 795 24 819
056 Crandelles 791 20 811
184 Saint-Étienne-de-Maurs 784 13 797
001 Allanche 771 18 789
074 Giou-de-Mamou 762 22 784
118 Marmanhac 703 27 730
168 Ruynes-en-Margeride 654 22 676
191 Saint-Illide 656 11 667
156 Prunet 638 13 651
016 Ayrens 638 12 650
003 Ally 623 21 644
181 Saint-Constant-Fournoulès 627 16 643
117 Marcolès 583 50 633
021 Boisset 613 17 630
236 Thiézac 610 19 629
164 Roff iac 609 14 623
090 Lafeuillade-en-Vézie 583 26 609
231 Talizat 586 17 603
235 Les Ternes 592 11 603
124 Menet 556 14 570
266 Yolet 560 10 570
248 Valuéjols 561 8 569
101 Laveissière 549 13 562
262 Villedieu 534 21 555
029 Cassaniouze 534 16 550
027 Calvinet 518 13 531
243 Trizac 515 15 530
216 Saint-Urcize 506 11 517
088 Lacapelle-Viescamp 506 4 510
114 Marcenat 505 4 509
250 Vebret 502 6 508

Population 
municipale

Population comptée 
à part

26 135 1 794 27 929
6 643 7 143
6 233 6 522
4 121 4 210
3 682 3 934
2 661 2 723
2 170 2 252
1 999 2 101
2 010 2 062
1 942 2 001
1 917 1 954
1 897 1 931
1 778 1 846
1 735 1 844
1 747 1 788
1 544 1 585
1 533 1 582
1 531 1 573
1 441 1 483
1 352 1 384
1 275 1 304
1 183 1 228
1 156 1 190
1 135 1 173
1 138 1 164
1 101 1 129
1 094 1 125
1 066 1 114
1 050 1 081
1 057 1 081
1 031 1 071
1 005 1 035
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ANNEXE 8 : Questions pratiques PO/PB 

Développement durable :

- Pompe à chaleur  : doit répondre aux exigences de la réglementation éléments par
éléments; PAC air/air non éligibles.
- Chauffage: (création ou remplacement): thermostat d'ambiance programmable
obligatoire (sauf bois).
- Menuiseries extérieures : volets roulants non éligibles sauf dans la thématique
autonomie

Ravalement de façades ou crépis extérieurs 

  - Non éligible sauf si consécutif à une isolation par l'extérieur

 Propriétaire occupant :

- Chauffage électrique (si chauffage principal) : subventionnable si gain d'une classe à
partir de G

-  Montant travaux > 50 000€ : plan ou croquis obligatoire

-  Photovoltaïque: éligible si utilisé pour production personnelle.

- Couverture en thème Précarité énergétique     : éligibilité soumise à travaux d’isolation
parallèles, (plancher des combles ou rampants) ; la couverture doit comporter des
désordres justifiés par un rapport de l’opérateur, et son coût ne doit pas être
disproportionné par rapport à celui de l’isolant. Si isolation existante : travaux non éligibles

-  Création d’une deuxième salle de bain     :  non éligible sauf pour les cas suivants :  

- Thématique « Autonomie Handicap »
-  Dossier déposé par une famille composée de plus de 5 occupants.
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PRÉFÈTE DU PUY-DE-DÔME
DIRECTION DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET

DE L’ENVIRONNEMENT

BUREAU DU CONTROLE DE LEGALITE

INTERCOMMUNALITE

DB

ARRÊTÉ  n°19 -00615ARRÊTÉ  n°19 -00615

constatant le nombre et la répartition des membres de
 l’organe délibérant de la communauté de communes

du Massif du Sancy
suite à la création de la commune nouvelle 

de Saint-Diéry

La Préfète du Puy-de-Dôme
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Le Préfet du Cantal,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment ses articles L5211-6-1
et L5211-6-2 ;

VU le décret du 21 novembre 2018 portant nomination de Mme Anne-Gaëlle BAUDOUIN-
CLERC, en qualité de préfète du Puy-de-Dôme ;

VU le décret du 13 octobre 2016 portant nomination de Madame Isabelle SIMA, en qualité de
préfète du Cantal ; 

VU l’arrêté préfectoral du 10 décembre 1999 modifié portant création de la communauté de
communes du Massif du Sancy ;

VU l’arrêté  préfectoral  du 7 décembre 2018 portant  création de la  commune nouvelle  de
Saint-Diéry en lieu et place des communes de Creste et Saint-Diéry, à compter du 1 er janvier
2019 ;

VU les  délibérations  des  conseils  municipaux  des  communes  d’Egliseneuve  d’Entraigues
(8 mars 2019), La Godivelle (02 mars 2019), Saint-Genés Champespe (22 février 2019) et
Valbeleix (09 février 2019) se prononçant en faveur d’un nombre et d’une répartition des
délégués au sein de l’organe délibérant de la communauté de communes du Massif du Sancy
calculé selon les dispositions de droit de commun ; 

CONSIDERANT qu’aucune commune membre de la communauté de communes du Massif
du Sancy n’a délibéré dans les délais légaux en faveur d’un accord local de répartition des
sièges au sein du conseil communautaire et qu’il y a lieu d’appliquer le calcul de répartition de
droit commun ;

CONSIDERANT qu’aux termes des dispositions du § 1°bis de l’article L5211-6-2 du CGCT,
« … lorsque le périmètre issu de … l’extension de périmètre comprend une commune nouvelle
qui a été créée après le dernier renouvellement général des conseils municipaux et que le
nombre de sièges  de conseillers  communautaires  qui  lui  sont  attribués  en application de
l’article  L5211-6-1 est  inférieur au nombre des anciennes communes qui ont  constitué la
commune nouvelle, il est procédé jusqu’au prochain renouvellement du conseil municipal, à
l’attribution au bénéfice de la commune nouvelle d’un nombre de sièges supplémentaires lui
permettant d’assurer la représentation de chacune des anciennes communes » et que de ce fait
la commune nouvelle de Saint-Diéry doit disposer d’un siège supplémentaire ce qui porte sa
représentation au conseil communautaire à deux conseillers ;

18, boulevard Desaix – 63033 CLERMONT-FERRAND cedex 01 – Tél : 04.73.98.63.63 – Télécopieur : 04.73.98.61.00
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ARRÊTEARRÊTE

ARTICLE  1er : Le  nombre  et  la  répartition  des  membres  de  l’organe  délibérant  de  la
communauté de communes du Massif du Sancy sont déterminés selon les dispositions figurant
dans le tableau ci-dessous :

ARTICLE  2 : Les  communes  auxquelles  un  seul  délégué  est  attribué  disposeront  d’un
délégué suppléant conformément aux dispositions du 4ème alinéa de l’article L5211-6 du code
général des collectivités territoriales.

2
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ARTICLE 3 : Les Secrétaires généraux des préfectures du Puy de Dôme et du Cantal,  ainsi
que les maires des communes composant la communauté de communes du Massif du Sancy et
le Président de la communauté de communes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  aux  recueils  des  actes  administratifs  des
préfectures du Puy de Dôme et du Cantal.

Fait à Clermont-Ferrand, le 25 avril 2019 Fait à Aurillac, le 09 avril 2019

La Préfète du Puy-de-Dôme,

signé

Anne-Gaëlle BAUDOUIN-CLERC

Le Préfet du Cantal,

signé

Isabelle SIMA

DELAIS ET VOIES DE RECOURS (art. R 421-1 à R 421-7 du code de Justice administrative) :  Le bénéficiaire d'une décision qui
désire la contester peut saisir le Tribunal administratif compétent d'un recours contentieux dans les deux mois à partir de la notification de la
décision considérée.  Le Tribunal administratif compétent peut aussi être saisi à partir de l’application Télérecours citoyens accessible à
partir du site www.telerecours.fr . Le bénéficiaire d’une décision peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un
recours hiérarchique le Ministre de l'Intérieur. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux
mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

3
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PRÉFET DU CANTAL

ARRÊTÉ  N° 2019 -   576      du 22 mai 2019         

fixant les biens susceptibles d’être présumés sans maître
des communes du Cantal

Le préfet du Cantal, chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles L.1123-1 à
L. 1123-4, R 1123-1 et R 1123-2 ;

Vu les articles 539 et 713 du code civil ;

Vu l’attestation de M. le comptable de Vic-sur-Cère en date du 1er mars 2019 ayant pour objet
l’identification des biens présumés sans maître de la commune de Cros-de-Ronesque ;

Considérant que ces immeubles n’ont pas de propriétaire connu, ne sont pas assujettis à la
taxe foncière sur les propriétés bâties et pour lesquels, depuis plus de trois ans, la taxe foncière sur
les propriétés non bâties n’a pas été acquittée ou a été acquittée par un tiers ;

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture du Cantal ;

ARRÊTE :

Article 1  er   - Les parcelles figurant sur la liste ci-annexée sont susceptibles de constituer des
biens sans maître.

Article 2 – Le présent arrêté sera affiché en préfecture et en mairie, et fera l’objet d’un avis
dans un journal d’annonces légales. Une notification sera également adressée à l’exploitant actuel.

Article 3 – Dans le cas où le propriétaire des biens ne s’est pas fait connaître dans un délai de
six mois à compter de la dernière des mesures de publicité mentionnées à l’article 2, le bien est
présumé sans maître et peut être incorporé dans le domaine communal par délibération du conseil
municipal ; cette incorporation est constatée par arrêté du maire. En l’absence de délibération dans
un délai de six mois à compter de la notification de la vacance présumée des biens, la propriété de
ceux-ci est attribuée à l’État.

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l’objet dans le délai de deux mois à compter de sa
publication, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Clermont-Ferrand (Cours
Sablon-63033 Clermont-Ferrand).

Article 5 - M. le secrétaire général de la préfecture du Cantal, M. l’administrateur général des
finances  publiques,  Monsieur  le  maire  de Cros-de-Ronesque sont  chargés,  chacun en ce qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

           Fait à Aurillac, le 22 mai 2019

Pour le Préfet et par délégation
Le Secrétaire Général

signé

Charbel ABOUD
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COMMUNE DE CROS DE RONESQUE

Liste des immeubles figurant à la matrice cadastrale au nom de M. GERMILHAC Pierre pour 
lesquels la taxe foncière sur les propriétés non bâties n’a pas été acquittée depuis plus de trois 
années

Section N° Lieudit Contenance 
(m²)

D 249 Les Tourels Del Taur 18260
D 252 Les Tourels Del Taur 20130
D 253 Les Tourels Del Taur 46
D 254 Les Tourels Del Taur 83
D 255 Les Tourels Del Taur 429
D 256 Les Tourels Del Taur 4060
D 257 Les Tourels Del Taur 84
D 300 Les Comprades 7170
D 317 Les Comprades 8310
D 332 Le Taur 15560
D 334 Le Taur 1860
D 344 Ronesque 1960
D 359 Ronesque 359

Vu pour être annexé à l’arrêté N°2019- 576 du 22 mai 2019
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PRÉFET DU CANTAL

COMMUNE DE COREN
Section du bourg

Arrêté n° 2019-0555 du 14 mai 2019
 portant transfert à la commune de Coren des parcelles  

ZH 58 et ZH 60 appartenant à la section du bourg

LE PRÉFET DU CANTAL, Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le livre IV, titre 1er du code général des collectivités territoriales relatif à la section de
commune,

VU l’arrêté préfectoral n°2018-202 du 8 février 2019 portant délégation de  signature à
M. Serge DELRIEU, Sous-Préfet de Saint-Flour,

VU les dispositions contenues dans l’article L.2411-12-2 du code général des collectivités
territoriales modifié par la loi n° 2013-428 du 27 mai 2013 modernisant le régime des sections
de commune, qui permettent au représentant de l’État de prononcer le transfert à la commune,
des biens droits et obligations d’une section de commune, sur demande du conseil municipal,
afin de mettre en œuvre un objectif d’intérêt général,

VU la délibération du conseil municipal de Coren en date du 8 février 2019, reçue dans les
services de la sous-préfecture le 20 février 2019, demandant le transfert à la commune des
parcelles suivantes :

N° parcelles Lieu Surface

ZH 58 Le Piage 3 a 19 ca

ZH 60 Le Piage 1 a 53 ca

d’une superficie totale de 4 a 72 ca, appartenant à la section du bourg, pour motif d’intérêt
général,  et  informant  que ces  deux parcelles  sont  nécessaires  pour  des  travaux de voirie,
conformément aux plans ci-annexés,

VU le relevé de propriété reçu le 20 février 2019,

VU l’attestation de Mme le Maire confirmant l’affichage de la délibération pendant une durée
de deux mois du 25 février au 28 avril 2019,

VU l’annonce de parution dans le journal la Dépêche d’Auvergne, de la délibération en date
du 8 février 2019, 

VU l’avis favorable de la Chambre d’Agriculture en date du 18 mars 2019,
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Considérant que ces parcelles sont rendues nécessaires par la réalisation de travaux de voirie et
fossés destinés à desservir le futur lotissement du Piage, 

Considérant  que ce transfert présente un intérêt général pour l’ensemble de la population de
Coren, dépassant le seul intérêt de la section,

Considérant que la demande présentée par le conseil municipal de la commune de Coren répond
aux conditions fixées par l’article L.2411-12-2 du Code Général des Collectivités Territoriales,
notamment celles du 1er alinéa,

Sur proposition de M. le sous-préfet de Saint-Flour,

A R R Ê T E

Article 1  er   :  Les parcelles nommées ci-dessous appartenant à la section du bourg sont transférées
à la commune de Coren.

Article 2 : Les biens immobiliers sus indiqués sont les suivants :

N° parcelles Lieu Surface

ZH 58 Le Piage 3 a 19 ca

ZH 60 Le Piage 1 a 53 ca

d’une superficie  totale  de 4 a  72 ca,  appartenant  à la  section du bourg,  pour motif  d’intérêt
général, conformément aux plans ci-annexés,

Article 3 : La commune de Coren sera chargée d’assurer la publicité foncière obligatoire auprès
des services des hypothèques.

Article 4     : Dans l’année qui suit la décision de transfert, les membres de la section qui en font la
demande reçoivent une indemnité, à la charge de la commune, dont le calcul tient compte des
« avantages effectivement recueillis  en nature pendant les dix dernières années » précédant la
décision de transfert et des frais de remise en état des biens transférés. A défaut d’accord entre les
parties, il est statué comme en matière d’expropriation pour cause d’utilité publique.

Article 5 : M. le Sous-Préfet de Saint-Flour et Mme le maire de Coren sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui fera l'objet d'une insertion au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Cantal.

Article 66: Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois après sa publication
soit  par  recours  gracieux auprès  du  préfet  du Cantal,  soit  par  recours  contentieux auprès  du
tribunal administratif de Clermont-Ferrand.

 

P/le préfet et par délégation
Le sous-préfet de Saint-Flour,

   signé

Serge DELRIEU
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PRÉFET DU CANTAL

COMMUNE DE SAINT MARTIN SOUS VIGOUROUX
Section de Vigouroux

ARRÊTÉ N° 2019- 0556 du 14 mai 2019
Autorisant la vente d’une partie de la parcelle B 34

au profit de Mme Nadine Mealet

LE PRÉFET DU CANTAL, Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le livre IV titre 1er, chapitre 1er, articles L.2411-1 et suivants du code général des
collectivités  territoriales  relatif  à  la  section  de  commune  et  plus  particulièrement
l’article L.2411-16 ;

VU la loi n° 99-574 du 9 juillet 1999 d'orientation agricole ;

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

VU  la loi  n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires
ruraux ;

VU la  loi  n°  2013-428  du  27  mai  2013  modernisant  le  régime  des  sections  de
commune ;

VU l’arrêté préfectoral n°2018-202 du 8 février 2018 portant délégation de signature à
M. Serge DELRIEU, Sous-Préfet de Saint-Flour,

VU la délibération du conseil municipal de Saint-Martin-Sous-Vigouroux du 1er mars
2019, reçue le 11 mars 2019, émettant un avis favorable de principe au projet de vente, à
Mme Nadine  Mealet,  d’une  partie  de  la  parcelle  B  34,  appartenant  à  la  section  de
Vigouroux, au prix de 2,50 € le m2, et demandant la convocation des électeurs de la
section afin qu’ils se prononcent sur ce projet ;

VU l’arrêté municipal en date du 18 mars 2019 appelant les électeurs à émettre leur avis
sur le projet de vente d’une partie de la parcelle section B 34, au profit de Mme Nadine
Mealet;

VU  le procès-verbal de recensement des avis émis par les électeurs de la section de
Vigouroux en date du 7 avril 2019 ;

VU la délibération de la commune de Saint-Martin-Sous-Vigouroux du 16 avril 2019
dont les extraits ont été reçus en sous-préfecture le 14 mai 2019, par laquelle le conseil
municipal émet un avis favorable à la vente, au profit de Mme Nadine Mealet, d’une
partie de la parcelle B 34, appartenant à la section de Vigouroux, d’une surface de 163
m², au prix de 2,50 €, et sollicite l’avis du représentant de l’Etat ;
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Considérant que sur les 53 électeurs, 29 ont pris part au vote, 24 se sont prononcés
favorablement à ce projet, 5 défavorablement ;

Considérant que le projet n’a pas recueilli l’accord de la moitié des électeurs inscrits de
la section ;

Considérant qu’il y a lieu de faire application de l’article L.2411-16 du code général
des collectivités territoriales modifié par la loi n° 2013-428 du 27 mai 2013 selon lequel
« en l'absence d'accord de la majorité des électeurs de la section, le représentant de l'État
dans le département statue, par arrêté motivé, sur le changement d'usage ou la vente » ;

Considérant que la parcelle concernée n’est pas constructible et mal entretenue ;

Considérant que la dite parcelle permettra l’amélioration de l’accès à la propriété de
Mme Mealet ;

Considérant qu’aucun autre membre n’a sollicité l’acquisition de cette parcelle ;

Considérant que cette vente ne lèse pas les intérêts de la section ;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet de Saint-Flour, 

A R R E T E

ARTICLE I  er   : Est autorisée la vente, à Mme Nadine Mealet, d’une partie de la parcelle
B 34, appartenant à la section de Vigouroux, d’une superficie totale de 163 m² au prix de
2,50 € le m2, conformément au document ci-joint.

ARTICLE 2 : Monsieur le Sous-Préfet de Saint-Flour et Monsieur le Maire de Saint-
Martin Sous Vigouroux sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du
présent  arrêté  qui  sera publié  au recueil  des  actes  administratifs  de la  préfecture du
Cantal.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter
de son affichage, soit par recours gracieux auprès du préfet du Cantal soit par recours
contentieux auprès du tribunal administratif de Clermont-Ferrand.

P/Le préfet et par délégation,
Le sous-préfet de Saint-Flour,

signé

Serge DELRIEU
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PRÉFET DU CANTAL 
SERVICE  DEPARTEMENTAL 
D’INCENDIE ET DE SECOURS 

 
 

ARRÊTÉ N° 2019-581 DU 23 MAI 2019 
 

Modifiant la liste annuelle départementale  des Sapeurs – Pompiers du SDIS 15 aptes à 
exercer dans le domaine de la prévention 

 
_____ 

 
LE PREFET DU CANTAL 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
- VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
- VU le décret n° 97.1225 du 26 décembre 1997 relatif à l’organisation des services d’incendie et de 

secours ; 
 
- VU l’arrêté du 25 janvier 2006 modifié fixant le guide national de référence relatif à la Prévention ; 
 
- VU l'arrêté préfectoral n° 2018-1674 du 20 décembre 2018 relatif à l'établissement de la liste 

départementale des sapeurs-pompiers du SDIS15 aptes à exercer dans le domaine de la 
prévention ; 

 
- VU l’avis du responsable départemental de la Prévention; 
 
- SUR proposition du Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours ; 
 

ARRÊTE : 
 
Article 1er : La liste annuelle départementale des sapeurs-pompiers du SDIS du Cantal aptes à 
exercer dans le domaine de la Prévention, établie pour l’année 2019, est modifiée ci-dessous : 
 
� Responsable départemental de la Prévention (faisant fonction) 

- Lieutenant Laurent RODIER, chef du service prévention par intérim 
 

� Préventionnistes PREV2 / PREV3 

- Colonel Luc SKRZYNSKI  
- Commandant Christian LEYCURAS 
- Capitaine Lionel CAMBON 
- Capitaine Sébastien CHABRAT 
- Capitaine Philippe MARIOU 
- Lieutenant Samuel SABATIER 
- Adjudant-chef Eric LEFEVRE 

 
./… 
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2 
 

 
� Agents de Prévention PREV 1 

- Lieutenant Vincent BONNIN 
- Lieutenant Thierry GRANGER 
- Lieutenant Philippe VALRIVIERE 
- Adjudant-chef Christophe BALLOT 
- Adjudant-chef Frédéric BACOEUR 
- Adjudant-chef Stéphane GRANDELAUDE. 

 
Article 2 : Seuls les sapeurs-pompiers inscrits ci-dessus pourront être employés à des taches de 
prévention tel que déclinées dans les fiches emplois du référentiel prévention. 
 
Article 3 : La présente liste d’aptitude pourra faire l’objet d’une modification en cours d’année afin 
d’inclure soit de nouveaux agents, soit pour les réintégrer à l’issue d’une période d’inaptitude 
temporaire ou pour retirer des cadres inaptes définitivement ou temporairement à la spécialité. 
 
Article 4 : A la demande et sous le contrôle du responsable départemental de la prévention ,un 
préventionniste  ou un agent de prévention non inscrit sur la présente liste d’aptitude pourra être 
autorisé à participer aux visites périodiques ou de réception, ainsi qu’aux stages  de FMPA sans 
prendre part aux avis. 
 
Article 5 : Monsieur le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours est chargé de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et 
du Service Départemental d’Incendie et de Secours.  
 
Le présent arrêté fera l’objet, pour information, d’une transmission à l’Etat Major de Zone. 
 
 
 
 

LE PRÉFET, 
Signé : 

Isabelle SIMA 
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PREFET DU CANTAL

ARRETE n° 2019 - 0622 du 28 mai 2019

portant agrément de l’organisme dénommé MEALET FORMATION
en qualité d’organisme assurant la préparation au certificat de capacité professionnelle,

la formation continue et la formation à la mobilité des conducteurs de taxi

Le Préfet du Cantal, Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code des transports et notamment son article R3120-9,

Vu  l’arrêté  ministériel  du  11  août  2017  modifié  relatif  à  l’agrément  des  centres  de  formation
habilités à dispenser la formation initiale et continue des conducteurs de taxi et des conducteurs de
voiture de transport avec chauffeur,

Vu l’arrêté ministériel du 11 août 2017 modifié relatif à la formation continue des conducteurs de
taxi et des conducteurs de voitures de transport avec chauffeur et à la mobilité des conducteurs de
taxi,

Considérant la demande d’agrément adressée par M. Franck MEALET, directeur de l’organisme
MEALET FORMATION réceptionnée le 12 mai 2019,

Considérant la conformité à la réglementation en vigueur des documents présentés par M. Franck
MEALET,

VU l’arrêté préfectoral n° 2018-067 du 2 mai 2018 portant délégation de signature à M. Charbel
ABOUD, Secrétaire Général de la Préfecture du Cantal,

SUR proposition de M. Secrétaire Général de la Préfecture

A R R E T E

Article 1  er     : L’organisme MEALET FORMATION, situé 16 avenue des Volontaires à Aurillac dont
le siège social se situe 6, avenue de Besserette à Saint-Flour, est agréé en qualité d’établissement
assurant la formation préparatoire à l’examen prévu à l’article R3120-7 du Code des transports, la
formation  à  la  mobilité  prévue  à  l’article  2  de  l’arrêté  du  11  août  2017  modifié  ainsi  que  la
formation continue des conducteurs de taxi.
L’agrément porte le n° 19-001.
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Article 2 :  Le présent agrément est délivré pour une période de cinq ans. Il peut faire l’objet d’un
retrait temporaire ou définitif pour non-respect des obligations imposées à son titulaire ou mauvais
fonctionnement dûment constaté.

Article  3 :  L’exploitant  devra se  soumettre  aux obligations  imposées  par  l’arrêté  ministériel  du
11 août 2017 modifié relatif à l’agrément des centres de formation habilités à dispenser la formation
initiale  et  continue  des  conducteurs  de  taxi  et  des  conducteurs  de  voiture  de  transport  avec
chauffeur.

Article 4 : Le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté, dont
une copie sera adressée à l’organisme MEALET FORMATION, et qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture du Cantal.

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

le Secrétaire Général,

Signé 

Charbel ABOUD
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